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ayant des hypothèques spéciales sur l'enclos de la Foiêt, 

h s frères Dumay demandèrent le.:r collocaiion en vertu 

d« ces hypothèque*. Ils firent mieux, ils donnèreut main-

levée de leur hypothèque générale sur cet immeuble, se 

réservant de la l'aire valoir sur les autres biens du sieur 
Prunayre. 

C'est dans ces circonstances que les sieurs Rougier et 
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même. 

S" li conseil de famille autorise le subrogè-luteur à faire des 

ie 'es d'administration au cas où le tuteur est empêché parce 

'nue ses inlèriti sont en opposition avec ceux du mineur, 

lien que les fonctions du subrogé-tuteur soient en général 

moins étendues que celles du tuteur, il aura pu agir en 

valu de l'autorisation avec un pouvoir égal à celui qui se-

rait donné àun tuteur ad hoc ou qui appartient au tuteur. 

iim le subrogèluleur autorisé à exercer les actions mobi-

lières du mineur, à la recherche des biens et droits de sa 

mire décidée, et pour tous actes d'administration ou autres 

pour lesquels le tuteur était empêché, a pu valablement con-

sentir la subrogation de l'hypothèque légale au créancier 

qui paie en l'acquit du père tuteur le montant des reprises 

dues au mineur du chef de sa mére. j 

Le créancier subrogé à l hypothèque générale du mineur pour 

les droits de sa mère, et qui a en outre une hypothèque spé-

ciale sur certains biens, peut légitimement, et s'il agit de 

bonne foi, faire porter son hypothèque générale sur les biens 

qui ne lui sont pas spécialement affectés, et en affranchir 

ceux qui constituent son gage particulier, afin de faire ar-

river à un rang utile sa créance à hypothèque spéciale. 

Le sieur Prunayre contracta mariage avec la demoi-

selle Thérèse Dumay, le 31 mars 1823. Les père et mère 

Je la future lui constituèrent, en avancement d'hoiri**, un 

trousseau en valeur de 3,000 francs, et une somrce de 

20,000 francs exigible à la volonté du futur. 

La dame Dumay, épouse Prunayre, décéda trois ans 

apiès son mariage, laissant un seul enfant mineur, sous la 

tutelle de son père. M. Jean-Baptiste Dumay, aïeul du 

mineur, fut nommé son subrogé-tuteur. 

Le sieur l'runayre avait été obligé de contracter des 

emprunts eoaùdérables, notamment pour payer le prix 

d'une propriété située à Saint-Germain-Lemb;on, appelée 

Knclos-de-la Forêt, achetée moyennant 80,000 francs. Le 

17 féviior 1838, M. Paul Roudelle lui avait prêté à cet 

effet une somme de 25,000 francs, et M. Seguin, le ven-

deur, avait subrogé ce bailleur de fonds à ses privilèges 

et hypothèques jusqu'à concurrence de celte somme. 

En 1841, M. Prunayre avait veulu différens immeu-

bles situés à Auzat-sur-AUier. Le 11 août 1842, il fit ces-

sion aux sieurs Rougier et Cromarias, de 17,811 francs 

qui lui étaient dûs par les acquéreurs de ces biens grevés 

de I hypothèque légale du mineur Prunayre. Rougier et 

womarias voulurent purger cette hypothèque. M* Bonne-

•oy, avoué à Issoire, fut chargé de cette opération. La 

Jotihcation fut faite au sieur Auguste Dumay, receveor 

M hospices à Clermont, oncle du mineur, qui par erreur 

■ut considéré comme subrogé-tuteur. 

t.n 1843 le sieur Prunayre tomba en déconfiture; il de-

«it plus de 250,000 francs. 
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 Roudelle. Ces deux créances 

■signât 

re» Dumay, au sieur Chambordon et au sieur Prunayre. 

Us demandaient la nullité des différens actes constituant 

la créance Dumay, comme faite en fraude de leur droit. 

M' Bonnefoy, avoué, selon eux, aurait été le complice de 

ct'tte fraude dès l'acte de notification pour purger l'hypo-

hècma légde du mineur. L'adjudicataire de la propriété 

de la Forêt et le premier créancier inscrit furent mis en 
cause. 

Le 3 décembre 1845, jugement du Tribunal d'Issoire 

qui déboute les sieurs Rougier et Cromarias de leur de-

mande. Appel ayant été fait par eux , ils reproduisent 

leur système de défense, attaquent la nomination du su-

brogé-tuteur Chambordon comme ayant été faite sous la 

présidence d'un juge de paix qui n'était pas celui du do-

micile du mineur, conieslent les pouvoirs de ce subrogé-

tuteur qui n'aurait pu consentir la subrogation à l'hypo-

thèque légale de ce mineur, et enfin s'opposent à ta distri-

bution et à l'usage que les frères Dumay entendent faire 

de leurs hypothèques générale et spéciale, sur les diffé-

rentes propriétés du sieur Prunayre. 

ARRÊT. 

« En c«qui touche l'intervention des sieurs Cromarias et 

Rougier, Guillaume Barady, Claude Morel et Jean Sabatier : 

» Considérant que les sieurs Cromarias et Rougier, en leur 

qualité de cessiomuires de partie des prix dj vente des 

biens d'Auzat, et de subrogés aux droits du sieur Prunayre, 

veudenr, avaient intérêt à surveiller les opérations et colloca-

tion» de l'ordre ouvert devant le Tribunal civil d'Issoire pour 

la distribution du prix de l'enclos de la Foiêt, afin d'empêcher 

que les résultats de cet ordre qui pouvaient réfléchir sur les 

biens d'Auzat, devenus le gage de la cession à eux consentie 

par le sieur Prunayre, biens qui pouvaient être grevés de l'hy-

pothèque légale du mineur Prunjyre, ne leur fussent préjudi-

ciables en les exposant à perdre toat ou partie du prix de leur 
cession ; 

» Considérant, dès-lors, quo eet intérêt de surveillance et 

d'action dans les opérations de l'ordre, motivait pour les 

sieurs Cromarias et Rougier le droit d'intervenir dans l'in-
stance ; 

» Coisidérant que Guillaume Barady et Jacques Sabatier, 

en leur qualité d'acquéreurs des biens d'Auztt, avaient égale-

ment un intérêt à intervenir pour ne pas être exposés à payer 

Jeux fois U: prix de lsurs acquisitions, danger dont ils étaient 

menacés par suite de l'inscription prise par le sieur Félix Du-
may sur les biens par eux achetés ; 

» En ce qui touche la légitimité et le quantum de la créan-

ce du mineur Prunayre contre le sieur Prunayre, ion père, 

pour le remboursement de 1a dot de la dtme Prunayre, sa 
mère ; 

» Considérant que les é'émens de la cause, les pièce* rap-

portées et les explications fournies devant la Cour par les par-

ties de Chirol, constatent suffisamment que le sieur Prunayre 

avait touché du sieur Jean-Baptiste Dumay, son beau-père, à 

une époque très rapprochée de son acquisition de l'enclos de la 

Forêt, la somme de 23,000 francs pour la dot constituée à la 

dame Joséphine-Thérèse Durnay, son épouse, par leur contrat 

de mariage du 31 mars 1833 ; 

» Considérant qua rien n'établit que cette dot de 23,000 fr. 

ait subi une réduction par suite du rapport qui en aurait été 

fait à la succession du sieur Jean-Baptiste Dumay père ; 

» Considérant, dès lors, que cette créance dont l'origine et 

le chiffre sont reconnus par la Cour, coustitue une reprise lé-

gitime du mineur Prunayre contre le sieur Prunayre, son père 
et son tuteur ; 

» En ce qui touche la nomination du .«ieur Chambordon 

comme subrogé -tuteur du mineur Prunayre; 

» Considérant que les délibérations des conseils de famille 

en matière da tutelle, n'interviennent que dans l'intérêt du 

mineur; d'où il suit que le mineur seul peut attaquer l'irré-

gularité de ces délibérations et en provoquer la nullité ; que 

les tiers ne sauraient critiquer des actes do famille auxquels 

ils sont étrangers, actes qui, respectés par les parties qui ont 

concouru à leur confection et par le mineur pour lequel ils 

sont intervenus, doivent être sanctionnés pour tout ce qui tou-

che à leur exécution; que la nullité de ces actes est purement 

relative; et que hors les cas qui touchent à l'ordre public, le 

mineur seul a le droit d'attaquer comme nuls des actes qui de-

vaient être revêtus de toutes les formes voulues par la loi ; 

» Considérant que quoique la délibération soit prise devant 

un juge de paix qui, d'après la' loi, est le président du conseil 

de famille, elle n'en conserve pas moins son caractère d'acte de 

famille sans pouvoir être considérée sous aucun rapport com-

me une décision judiciaire à l'égard de laquello les règles sur 

la compétence puissent être applicables ; 

» Que dès lors les sieurs Cromarias et Rougier sont encore 

non-recevables à proposer la nullité de la nomination du su-

brogé-tuteur Chambordon comme faite devant un juge de paix 

incompétent ; 

» Considérant que, lors même que les sieurs Cromarias et 

Rougier seraient recevables à critiquer la délibération du con-

seil de famille qui nomme le subrogé-tuteur Chambordon, leur 

demande en nullité de cette délibération ne saurait être ac-

cueillie ; qu'à cet égard, il résulte pour la Cour, d'après tous 

las faits de la cause et d'après les documens fournis par les 

parties de Chirol, que le sieur Prunayre a toujours eu depuii 

son mariage avec la demoiselle Dumay, son principal établis-

sement à Saint-Germain Lembron, qu'il habitait presque tou-

jours en cette ville, où il avait été même élu comme membra 

du conseil municipal, circonstances qui, rapprochées entre 

elles, no permettent pas d'admettre que son domicile de fait 

comme son domicile légal, fût ailleurs qu'à Saint-Germain-

Lembron au moment où a été prise la délibération du conseil 

de famille du 22 mai 1814, que conséquemment, c'était devant 

le juge de paix du canton de Saint-Germain-Lembron, et au 

lieu du domicile du tuteur qui est celui du domicile du mi-

neur que le conseil de famille devait être convoqué ; qu'on pro-

cédant ainsi, il a été satisfait aux prescriptions de l 'article 406 

du Code civil, ce qui rend inattaquable sous co point de vue 

la délibération sus-énoncée du conseil de famille du 22 niai 
1844 ; 

» Que s'il est vrai qu'une première délibération a élé prise 

par le conseil do famille réuni devant le juge de paix du can-

ton de Clermont aprè* le décès de la dame Prunayre, à l'effet 

de nommer un premier subrogé tuteur au mineur Prunayre, 

c'est que la dame Prunayre était décodée à Clermont, chez ses 

parons, et que, sans se préoccuper de la légalité de la mesure 

qui avait pour but la nomination de ce subrogé-tuteur devant 

le juge de paix du canton de Clermont, on remplissait 

est 

L formalité que plus tard on a jugé être irrégulière, comme tu-

tervenue devant un magistrat qui n'étnit pas celui que 

désignait pour la présidence du conseil de famille; 

> Considérantque le conseil de famille, convoqué le 22 mai 

1844, a été composé conformément aux règles tracéis par l'ar-

ticle 407 du Code civil ; 

» En ce qui touche le pouvoir du subrogé-tuteur Chambor-

don pour céder ou quittancer avec la subrogation la créance 

du mineur Prunayre : 

» Considérant que si on peut admettre que, d'après l'art. 420 

du Code civil, le subrogé-tuteur, dont les fonctions consistent à 

agir pour les intérêts du mineur lorsqu'ils sont en opposition 

avec ceux du tuteur, ne puisse pas administrer comme le fait 

le tuteur lui-même, et par suite vendre, toucher et quittancer 

pour le mineur, il n'en est pas de même si le conseil dî famille 

autorise le subrogé-tuteur à faire des actes d'administration, 

alors que le tuteur est empêché parce que ses intérêts sont en 

opposition avec ceux du mineur ; que, dans ce cas, le subro-

gé-tuteur agit en vertu d'une autorisation accordée par une 

réunion de parens appelés par la loi à surveiller plus que le 

tuteur lui-même les intérêts du mineur, et qu'alors le subrogé-

tuteur a un pouvoir égal à celui qui serait donné àun tuteur 

ad hoc ; que cette autorisation, qui n'a pas besoin d'être ho-

mologuée par le juge, lorsque l'acte d'administration auquel 

elle se réfère est affranchi de cette formalité, doit attribuer à 

cet acte émanant du subrogé-tuteur toute la force et tous les 

effets qu'il aurait s'il avait été consenti par le tuteur lui-

même ; 

» Considérant que la délibération du conseil de famille, 

prise le 22 mai 1844, a eu un double objet : 1* la nomination 

d'un nouveau subrogé-tuteur pour le mineur Prunayre, en 

remplacement du sieur Jean-Baptiste Durnay, son aïeul, décé-

dé depuis 1829 ; 2" la nécessité d'autoriser ce subrogé-tuteur 

soit à exercer les actions mobilières du mineur Prunayre, soit 

dans la recherche des biens et droits de défunte dame Marie-

Thérècie-Jotéphine Dumay, sa mère, soit pour tous actes d'ad-

ministration ou autres dans lesquels le sieur Prunayre père se 

trouverait empêché comme tuteur de son fils mineur, et dans 

lesquels se* intérêts se trouveraient opposés avec ceux de son 

dit fils, que quoique la délibération ne précise pas d'une ma-

nière expresse que le subrogé-tuteur qui est choisi dans la 

personne du sieur Chambordon, oncle roiternel du mineur, 

sera autorisé à faire tel acte déterminé d'administration, il ré-

sulte cependant suffisamment des inondations qui y sont cou-

lem es, que le subrogé tuteur a reçu l'autorisation de faire 

tous actes d'administration dans lesquels les intérêts du mi-

neur Prunayre allaient être en opposition avec ceux du tuteur 

son père; que cette autorisation donnée, alors que l'on devait 

connaître déjà le projet de subrogation intervenu quelques 

jours après, et le 29 mai, avait nécessairement pour effet de 

donner au sieur Chambordon, comme subrogé-tuteur, le pou-

voir de toucher la créance du mineur Prunayre pour la dot 
de sa mère ; 

» Considérantque les intérêts du mineur Prunayre se trou-

vaient évidemment en opposition avec ceux de son tuteur, le 

sieur Prunayre son père, puisqu'à cette époque les biena du 

sieur Prunayre étaient frappés d'une snisie réelle à la requêta 

d'un de ses créanciers, et que l'état embarrassé de ses affaire» 

allait uécessiler l'ouverture d'un ordre pour la distribution du 

prix des biens qui devaient être adjugés devant le Tribunal 

d'Issoire, et par suite la liquidation et collocation contre lui 

de la créance de son fils mineur pour la dot de sa mère ; 

» Considérant, dès lors, que le subrogé-tuteur Chambordon 

en subrogeant par l'acte notarié du 29 mai 1844, le sieur Ni-

colas-Félix Dumay, aux droits, actions, privilèges et hypothè-

ques légales du mineur Prunayre contre le sieur Prunayre, 

père de ce dernier, jusqu'à concurrence de la somme de 23,000 

francs, montant en capital de partie de celle due audit Pru-

nayre sur le montant des reprises matrimoniales de sa mère, 

a procédé avec une qualité légale et d'après une autorisation 

valable qui lui avait été conférée par la délibération du con-

seil de famille précitée, du 22 mai 1844; 

» En ce qui touche le principe d'indivisibilité de l'hypo-

thèque posé dans l'article 2114 du Code civil, et admis par les 

premiers juges pour valider en faveur du sieur Félix Dumay, 

la main-levée de l'hypothèque légale du mineur Prunayre, et 

comme subrogé à ses droits sur l'enclos de la Forêt, pour en 

faire porter les effets sur les biens vendus parle sieur Pru-

nayre père dans la commune d'Auzat ; 

» Considérant que ce mode de procéder a été apprécié par 

plusieurs auteurs, et par la jurisprudence de la Cour de cas-

sation, d'après l'intérêt sérieux et légitime que peut avoir celui 

qui l'emploie ; que si le créancier à hypothèque légale n'a 

pour but, sans qu'il y trouve aucun intérêt personnel, que de 

favoriser certains créanciers à hypothèque spéciale au préju-

dice d'autres créanciers, et pour donner aux uns qui sont en 

ordre inférieur un rang avant ceux qui sont en ordre anté-

rieur, alors cette manoeuvre jugée au point de vue de la fraude 

pu d'un caprice irréfléchi, a du être repoussée comme contraire 

aux principes posés par la loi, pour régler l'ordre des hypo-

thèques entre elles, mais que si, au contraire, le créancier qui 

a une hypothèque légale sur tous les biens de son débiteur, et 

en même temps une hypothèque spéciale sur certains biens de 

ce débiteur, restreint l'effet de son hypothèque légale à certains 

biens pour en affranchir les autres biens et pour faire arriver 

à un rang utile sa créance à hypothèque spéciale, alors et 

dansce cas, agissant avec bonne foi, sans user d'aucuns moyens 

frauduleux, il est considéré d'après la jurisprudence de plu 

sieurs Cours, d'après celle adoptée définitivement par la Cour 

suprême, comme' exerçant un droit puisé dans l'article 2114 

du Code civil, et que ne prohibe aucune disposition ni aucun 

texte de loi ; 

» Considérant que cette manière de décider repose sur une 

interprétation que la Cour adopte comme juste et fondée en 

droit; 

» Considérant, dès lors, que puisqu'il n'est pas contesté que 

le sieur Félix Dumay soit créancier à hypothèque spéciale sur 

l'enclos de la Forêt, il a eu le droit comme créancier à hypo-

thèque légale sur le même enclos et comme exerçant les droits 

du mineur Prunayre, de donner main-levéo de son hypotbè 

que légale en tant qu'elle frappait les biens dudit enclos pour 

la restreindre et la faire porter sur les biens vendus par 

sieur Prunayre père, dans la commune d'Auzat; qu'en agis-

sant ainsi et alors qu'il est établi qu'il n'existe de sa part au-

cune manoeuvre frauduleuse, il n'a fait qu'user d'un droit qui 

lui appartenait, et qu'il pouvait exercer légalement ; 

» Eu ce qui touche la preuve offerte subsidiairement par les 

«îeurs Cromarias et Rougier, et autres appelans, pour établir 

que le domicile d'origine du sieur Prunayre père était à Peil-

harat, commune d'Auzat-sur Allier ; qu'il a habité Clermont 

depuis son mariage avec la demoiselle Dumay, et qu'il n'a ja 

mais eu de domicile ou de principal établissement à Saint-
Germain-Lembron; 

» Considérant que la Cour, en trouvant dans la cause des 

élémens srifluaus pour statuer sur cette question du procès, n'a 

pas besoin d'avoir recours à un moyen d'instruction qui de-
vient inutile ; 

» Considérant que les premiers juges, en ordonnant la sup-

pression do la requête du 14 mars 1845, présentée par les ap-

pelans au Tribunal d'Issoire, comme contenant dans certaines 

de ses énonciations et dans le seirs qu'on peut leur donner des 

allégations calomnieuses contre les sieurs Dumay, ont fait 

droit à une réclamation que justement élevaient lesdits sieurs 
Dumay ; 

» Considérant qu'en prononçant également la suppression 

de la même requête, du 14 msrsl84r», à l'égard de M' Bonne-

foy, avoué, comme contenant des allégations dirigées contre 

lui et de nature à porter atteinte à sa considération profes-

sionnelle, le jugement dont est appel a sainement apprécié lea 
faits et a bien jugé; 

» Par ces motifs, 

» La Cour, sans s'arrêter à la preuve offerte subsidiaire-

ment par les sieurs Cromarias, Rougier et autres appelans, 

laquelle est rejetée comme étant sans objet et sans utilité, dit 

qu'il a été bien jugé par le jugement dont est appel, mal et 
sans cause appelé; 

» Ordonne, en conséquence, que ledit jugement sera exécu-

té selon sa forme et teneur, et condamne les appelans, parties 

de Rouher et de d 'ArnouN, en l'amende et aux dépens de la 

cause d'appel envers toutes les parties en cause; 

•> Déclare le présent arrêt commun au sieur Prunayre, par-

tie défaillante, après arrêt de jonction rendu contre lui, le 12 
mars dernier. » 

M. Faucher Saint-Edme, substitut ; M" Rouher, d'Arnoux, 

Chirol et Duclosel, avocats des parties. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Fouquet, juge. 

Audience du 19 septembre. 

LA JUMENT Fly. — ENTRAINEMENT D'UN CHEVAL DE COWUSE. 

Les difficultés qui peuvent naître à l'occasion des cour-

ses sont rarement soumises à l'appréciation des Tribu-

naux : c'est tantôt à un jury formé d'hommes spéciaux 

tantôt, aux termes du décret du 4 juillet 1806, c'est à l'au-

torité administrative qu'est dévolu le droit de décider les 

contestations. Aujourd'hui, cependant, par une rare ex-

ception que l'espèce justifie, le Tribunal avait à apprécier 

l'éteDdue des obligations qu'impose la mise en course et 

l entraînement d'un cheval. Voici dans quelles circons-
tances: 

M. Leboucher de Martigny, ancien entraîneur des haras 

royaux, est propriétaire d'une jument qui sous le nom de 

Fly, n'a pas joué un rôle fort brillant dans les courses 

mus qui sous le pseudonyme de Catin paraît destinée à 

des succès éclatons que feront oublier les premiers revers 

qu'elle a essuyés sur le turf. M. Leboucher de Martigny 

n'ayant pas les fonds nécessaires pour faire seul entrer 

en course sa jument, fit le 1" avril 1846, avec M- Gui-

chard, un traité par lequel celui-ci s'obligeait à verser les 

fonds nécessaires à ce sujet pour les courses de Paris et 

autres dont les parties conviendraient suivant les divers 

programmes, et suivant les résultats des premières cour-

ses qui auraient lieu les 26 avril, 3 et 7 mai. 

M. Leboucher de Martigny s'obligeait de son côté à 

tenir la jument en état d'entrer en course, à faire toutes 

diligences à ce sujet et à L ice Ja jument à toutes 

les cjurses dont M. Guichard aurait payé les entrées. 

M. Leboucher s'engageait aussi à entretenir sa jument et 

à la soigner en bon père de famille jusqu'à la fin des cour-

ses dans la ferme de Magu, près la barrière de Chaillot. 

En cas de succès de la jument, les prix qu'elle aurait 

remportés devaient être partagés entre les parties prélè-

vement fait des avances de M. Guichard, et en cas d'in-

succès, elle devait être vendue après les courses, et M 

Guichard remboursé sur le prixdela vente desfrais par lui 
avancés. r 

Par suite de ce traité, M. Guichard avança une somme 

qu'il fixe à 1,600 francs, et la jument fut mise en état de 
courir. 

Mais aux courses du Champ-de-Mars, qui eurent lieu au 

printemps, elle fut distancée de plus d'un kilomètre et 

sa défaite fut si complète, que le jury, la traitant selon' l'é-

nergique expression de son maître, comme la plus »'«>• 

fâme rosse, la mit pour la course qui au mois d'octobre 

prochain aurait lieu à Chantilly, au poids de soixante-cinq 

livres seulement, c'est-à-dire qu'elle pourra être montée 

par un jockey pesant seulement, lui et la selle, soixante-

cinq livres, poids auquel le jeûne le plus absolu ne per-

mettront guère de descendre. 

M. Guichard, que ce résultat ne contentait guère ré-

sista à toutes les demandes d'argent que lui faisait M.' Le-

boucher de Martigny; puis soupçonnant que M. de Marti-

gny voulait tout à fait entraîner Catin, forma opposition 

entre les mains du propriétaire de la ferme de Magu à ce 

que la jument sortit de ses écuries. 

M. Leboucher de Martigny, soutenant que le séjour 

continuel de l'écurie était nuisible à la santé de la ju-

ment et incompatible avec la préparation de l'entraîne-

ment, a demandé main-levée de l'opposition et 1,000 fr 

tant pour fourrages fournis ou à fournir que pour gagea 

de jockey et indemnité due à lui-même pour complément 

de préparation nécessitée par l'inaction dans laquelle la 

bête avait été tenue depuis l'opposition. 

M. Guichard, de son côté, soutenait qu'il avait eu rai-

son de former son opposition, et il demandait à être auto-

risé à faire vendre la jument, ne comptant pas que 

1 épreuve des courses de Chantilly put lui être plus favo-

rable que ne l'avait été l'épreuve des courses de Paris. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Bertrand-Tail'let 

avocat de M. Guichard, et M' Gauthier- Passerai, avocat 

de M. Leboucher de Martigny, a rendu le jugement sui-
vant : 

« Le Tribunal, 

» Vu le traité intervenu entre Leboucher et Guichard le 1« 

avril 1846, enregistré, et la lettre écrite par Leboucher à Gui-

chard le 2o juin 1846, laquelle sera enregistrée avec le présent 

jugement, et prenant en considération la position respective 
des parties à cette dernière époque ; 

« Attendu que si, dans le premier traité, Leboucher s'est 

engagé à tenir sa jument en état d'entrer en course et à l'en-

tretenir et la soigner en bon père de famille, ce qui entraînait 

pour lui, au moins implicitement, l'obligation de la nourrir 

il résulte de la lettre du 25 juin qu'alors il avait fait connaître 

à Guichard l'impossibilité où il était de le faire ultérieure-
ment ; 

» Attendu que de cette lettre, et surtout de l'exécution qui 

lui a été donnée par Guichard, il est résulté un nouveau traité 

par suite duquel celui-ci a consenti à ce que la jument prît 

part aux courses d'octobre prochain, et à retarder jusqu'à, 

cette époque la réalisation du gage dont il prenait l'entretien 
a sa charge dans les termes de la convention ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, n'ayant aucunement égard aux conclusions 

respectives des parties, déclare Guichard, quant à présent 

non rce evable dans sa demande reconventionnelle, et lui ré-

erve le droit, après les eourses d'octobre, de prélever seS 
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avances généralement quelconques sur ce que la jument aura 

pu g igner ou sur le prix à provenir de sa venu!, et pour tici-

liler ladite vente, nomme le sieur Déodor; commissaire-p'ri-

scur, pour y procéder s'il y a lieu; 

Deb iutè Leboticfier de Murtigny de sa demande tendante à 

être indemnisé des peines par lui prise-; et p .r lui évaluées à 

la somme de 300 francs ; ordonne que p >ur le surplus des ob-

jets compris en sa demande, 1° les somme» dues pour l'entre-

lien de la jument h partir du 25 juin 4846 jusqu'à l'achève-

ment des courses ; 2° celles à payer pour l'entrée en course ; 

3° et les accessoires, tels que gages de jockeys et autres, Gui-

chard sera tenu d'y pourvoir à titre d 'aV /Làic&, sauf sou rem-

1) lurseinent, ainsi qu'il a été ci-dessus réglé; 

» Fait mainlevée pleine et entière de l'opposition formée 

par Guichara, par exploit de Jauffret, huissier à Paris, en 

date du 24 juillet denier, et dit que la jument sera remise à 

Leboucher de Martigny, par le détenteur actuel, qui ne pourra 

en l'air.; usage que sous L'inspection d'un surveillant désigné 

par Guichard, si mieux il n'aime fournir bonne et solvablc 

caution; .... 
» Condamne Guichard aux dépens et l'autorise à Us préle-

ver comme le surplus de si créance. » 

COUR DE CASSATION (chambre crimiuello.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes. 

Bulletin du 19 septembre. 

PEINE DE MOUT. — REJET. 

Le nommé Siéverin Duuel a été cond»mné à mort par arrêt 

de la Cour d'assis ÎS de li Marne du 18 août dernier, comme 

s 'é'.ant rendu coup ible d'assassinat et de vol. Il s'est pourvu 

en cassation; mais U C Jur, après le rapport de M. le conseiller 

Is-.mbert, les conclusions conformes de M. lo premier avocat-

général Pascalis et lesobservalions de M" Lanvin, avocat, char-

gé d'office, de soutenir le pourvoi, a déclaré la procédure régu-

lière, la peine légalement appliquée, et, a rejeté le pourvoi de 

Dune!. 

DÉLIT DE PRESSE. — PUBLICITÉ. — PRISON. — INTERROGATOIRE. 

Une prison n'est pis un lieu public. 

L'interrogatoire qu'un officier de police judiciaire, tssisté 

de son greffier, fait subir à un prévenu dans le greffe de la 

prison n'est pas un acte public. 

Dès lors la déclaration faite dans cet interrogatoire par le 

oréveuu qu'il est légitimiste manque du caractère de publicité 

indispensable pour constituer le délild'adliésion à ui.e autre 

forme tle gouvernement, puni par l'article 7 de la loi du 9 

septembre 1835. 

Au moment des troubles qui éclatèrent à Toulouse le 2 août 

demi r, jour des élections, le nommé Garon, menuisier, âgé 

de 56 ans, l'ut arrêté et conduit à la maison d'arrêt. Un com-

missaire de police, assisté de son greffier, lui fit subir l'inter-

rogatoire dont voici le texte : 

1). Vous avez été arrêté hier entre dix et onze heures dans 

la cour de l'Hôtel de France et sous les croisées où l'on don-

nait une sérénade, au moment où l'on proférait des cris : 

« Vive Henri V! Vive la réforme! A bas la corruption! » — 

R. Je m'étais rendu dans cette cour pour entendre la sérénade 

qu'on donnait à M. de Genoude, dont je partage les opinions, 

étant partisan sincère de la légitimité. J'ai entendu les cris : 

« Vive la réforme! » Et c'est dans ce moment que j'ai été ar-

rivé au milieu d'un groupe considérable. 

D. Vous avez résisté très longtemps aux invitations des 

inspecteurs qui vous engageaient à sortir, et qui, sur votre 

refus, voulaient vous entraîner ? — K. Je voulais qu'on m'ex-

pliquât la raison pour laquelle on me renvoyait. Je croyais 

avoir le droit do rester là, aimant mon roi pardessus tout. 

1). De quel roi voulez-vous parler? — R. Mon roi est à 
l'étranger, et je me fais honneur d'être légitimiste. 

» Lecture faite, etc. « 

Par suite de l'instruction suivie contre lui, Garon fut mis 

en prévention d'abord sous la double inculpation de provoca-

tion non suivie d'effet, à la rébellion et de cris séditieux, 

mais les réponses faites à l'interrogatoire que nous venons de 

rapporter avaient paru au ministère public constituer un 

troisième délit, celui d'adhésion à une autre forme de gou-

vernement que celle établie par la Charte de 1830. Le mi-

nistère public demandait que le prévenu fût aussi renvoyé 

devant le jury, à raison de ce délit. 

Mais la Cour royale de Toulouse écarta ce chef de prévention 

par les motifs suivans : 

« Attendu que s'il résulte évidemment de l'interrogatoire 

subi par Garon devant l'officier de police judiciaire, procé-

dant à l'instruction de l'affaire, que le prévenu a fait acte d'a-

dhésion à une autre forme de gouvernement, soit en attri-

buant des droits au trône de France à une personne bannie à 

perpétuité par la loi du 10 avril 1832, ou à tout autre qu'à 

Louis-Philippe I" et à sa descendance, soit en prenant la qua-

lification de légitimiste, incompatible avec la Charte de 1830, 

une pareille manifestation ne pourrait ê re punissable, aux 

termes de l'art. 7 de la loi du 9 septembre 1885, qu'autant 

qu'elle aurait été faite publiquement ; 

» Attendu que cette publicité ne saurait résulter de la na-

ture du lieu où le fait se serait passé, puisque l'officier de po-

lice judiciaire, en se rendant dans la maison d'arrêt pour in-

terroger le prévenu, a dû choisir urr lieu particulier pour pro-

céder à cet acte de l'instruction, et qu'on ne peut pas plus 

trouver un caractère de publicité dans la circonstance que 

c'est dans la maison d'arrêt, en la qualifiant de lieu public, 

que le prévenu a fait l'acte d'adhésion incriminé, qu'on ne 

pourrait trouver ce caractère de publicité si l'interrogatoire 

eût été subi dans le cabinet même du juge destruction ; 

» Attendu que cette publicité ne saurait résulter davantage 

ni du caractère de l'officier de police judiciaire, ni de la cir-

constance que l'interrogatoire du prévenu est un acte de pro-

cédure portant en lui-même le caractère d'acte public ; 

» Que le caractère de publicité doit être inhérent au fait in-

criminé ; que cet'e circonstance manquant dans l'espèce il 

doit suffire de rattacher les dires du prévenu dans son inter-

rogatoire aux délits qui lui sont imputés, pour mieux prouver 
sa culpabilité à cet égard, etc. » 

Le procureur-général de Toulouse s'est pourvu en cassation 

contre cet arrêt. Il a soutenu d'abord que la prison devait être 

considérée comme un lieu public, soit à raison de sa destina-

tion, soit à raison du nombre d'individus qni s'y trouvaient 

réunis. Il a prétendu ensuite que l'acte même d'interrogatoire 

tirait un caractère de publicité de la présence même du fonc-

tionnaire représentant de la société qui le faisait subir, et de 

plus, de ce que par son objet, il devait passer sous les yeux 

des magistrats formant plusieurs juridictions et même être lu 

aux débats publics de la Cour d'assises. 

Ljï Cour, sur le rapport de M. le conseiller de Haussy de 

Robécourt et les conclusions conformes de M. Pascalis, pre-

mier avocat-général, a rejeté le pourvoi du procureur-général 

de Toulouse, err se fondant sur ce que les propos avaient été 

tenus dans un interrogatoire subi dans la maison de justice , et 

sur ce que l'idée de publicité constitutive du délit était exclue, 

soit par la nature du lieu qui était une prison, soit par la 

nature de l'acte qui se rattachait à une instruction dont les 

opérations au moment où elles s'accomplissent doivent être se-

crètes. 

CONSEIL DE GUERRE. — COMPÉTENCE. — GARDE-CHEF DE PARC. 

La juridiction militaire est seule compétente pour connaître 

des poursuites dirigées à raison d'un meurtre commis sur un 

particulier contre un individu attaché à l'administration mi-

litaire etayaut agi dans l'exercice de son emploi. 

Ile sieur Joseph Birgiîutz 'en, garde-chef du parc du service 
des vivres-viandes de la place de Coleili (Algérie), averti, le 5 

ni li dernier, que cinq Arabes armés de bâtons, cherchaient à 

détourner des boeufs, s'upproch i du lieu où ils se trouvaient, 

ruais aussitôt ceux-ci prirent la fuite, Birgeutzleu se mita 

leur poiisruïte et menaça l 'un d'eux, Mohammed I! uighrari, de 

le tuer s 'il ne s'arrêtait [tas. L 'Arabe courant toujours, le chef 

du parc déchargea sur lui son fusil et l'étendit mort. Traduit 

devant la Cour royale d'Alger comme coupable de meurtre, 

Birgeutzleu soutint qu'il un pouvait être jugé que p.u- la juri-

diction militaire, et opposa l'exception d'incompétence; mais 

la Cour, par arrêt du 11 juin dernier, repoussa ce déclina-

toire et retint la cause par le motif : « qu'à raison do sa qua-

irde-chef d'un parc de bestiaux, l'accusé devait être 

considéré, noir comme attaché à l'administration militaire, 

mais comme employé civil au service d'un comptable. » 

Pourvoi pour violation des règles de Compétence établies 

par les articles 9 et 10 de la loi du 13 brumaire an V. 

M' Lanv.ru, avocat du demandeur en cassation, a établi, en 

point de fait, et à l'aide de diverses attestations énunées de 

i'i u tendance militai i§ de la division d'A'ger ; que lors des 

faits qui ont déterminé sa mise en accusation, Birgeutzleu 

était préposé à la garda du pue des vivres-viandes de Co-

léalr, en qualité de chef et sous L-s ordres de l'officier d'ad-

ministration chargé du service, qu'il était payé sur les fonds 

de l'Etal, en vertu de l'autorisalion de l'intendant militaire, 

et que chaque mois il recevait de l'adminis'.ivtiou la solde at-

tribuée à son emploi et éoiargeait l'état de paiement. « En 

présence de ces faits et documens, a dit l'avocat, il est im-

possible do ne pas voir dans Birgeutzleu, un individu attaché 

à l'armée et à sa suite, et qui, par conséquent et c .mime tel, 

ne pouvait, aux termes des articles 9 et 10 de la loi du 13 

brumaire an V, être traduit que devant la juridiction mi-

litaire. » El pour répondre ensuite à l'objection tirée de ce 

qrre le demandeur en cassation ne justifie d'aucune com-

mission écrite, émanée de l'autorité supérieure, M* ban-

vin fait remarquer que l'autorité supérieure , qui a 

qualité pour délivrer les commissions en l'intendance mili-

taire, et que, dans l'espèce, peu importe l'absence d'une com-

mission écrite, puisque l'intendance atteste elle-même l'exis-

tence de la commission; que cela importe d'autant moins 

que, tout en attestant l'existence de la commission, l'intendant 

militaire, dans une lettre du 21 août dernier, jointe au dos-

sier, déclare : qu'eu Algérie, on n'est pas dans l'habitude de 

donner des commissions écrites aux préposés, parce qu'on n'a 

pas le choix des individus, et que l'on craint que les sous-

employés n'en fassent un mauvais usage; que leur acceptation, 

comme employés de l'administration militaire, n'est cotrstatée 

que par l'autorisation de signer à l'état mensuel d'émarge-

ment. « Or, dit M' Lauvin,cet état mensuel est également joint 

au dossier, il est donc de toute évidence que Birgeutzleu était 

un individu attaché à la suite de l'armée, qu'à ce titre, t'agis-

santd'uu fait coremis par lui dans l'exercice de ses fonctions, 

il ne pouvait, aux termes des articles 9 et 10 de U loi du 13 

brumaire, an V, être jugé que par uu conseil de guerre. 

» En décidant le contraire et en retenant la connaissance 

de la poursuite, la Cour royale d'Alger a doue violé les règles 

de sa compétence, et commis un excès de pouvoir qui doit être 

réprimé par la cassation de son arrêt, a 

Conformément aux principes plaidés par l'avocat, la Cour, 

sur le rapport de M. le conseiller Isambert, et sur les conclu-

sions conformes deM. Pascalis, premier avocat-général, a cassé 

l'arrêt de la Cour d'Alger et renvoyé la cause devant la juridic-

tion militaire compétente. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt, qui fixe une question 

de compétence intéressant les nombreux individus qui sans 

faire partie de l'armée active, sont employés à sa suite. 

RECÉLÉ. —TRAVAUX FORCÉS A PERPÉTUITÉ. 

eha en lui disant qu'elle était accouchée. Elle raconta 

au'avant été saisie en route par les douleurs de 1 enfante-

ment elle s'était placée derrière une haie, ou elle avait 

perdu ses sens, qu'en revenant à elle, elle avait trouvé 

près d'elle son enfant mort, l'avait enveloppé dans un 

Rnke et s'était ensuite rendue à Rodez. L'accoucheuse 

visita le sac, y trouva reniant et les bardes nécessaires 

pour lé vêtir. Cette femme ajouta foi au récit qui venait 

de lui être fait ; elle lit procéder à l'inhumation, et le len-

demain elle avertit le commissaire de police. 

M. le procureur du Hoi instruit de ce qui veMt ce se 

passer, provoqua aussitôt une information. L'enfant fut ex-

humé et soumis à l'examen de deux médecins. U résulta 

des investigations auxquelles ils se livrèrent, que cet 

enfant était né vivant et viable, qu'il avait respiré, mais 

que sa mort avait suivi de près sa naissance. Le cou était 

ecchymosé dans presque toute son étendue, mai3 plus 

particulièrement au côLé gauche et sur la partie anté-

rieure. Une très forte dépression existait dans l 'espace 

compris entre le bord postérieur de la mâchoire inférieure 

et l'apophyse martoïde du même cô'é, et le gros doigt 

s'adaptait parfaitement à la plaie qui existait de ce côté. 

Les hommes de l'art conclurent de tous ces faits et de 

plusieurs autres, que cet enfant avait succombé à une 

asphyxie par strangulation, et que cet'e asphyxie était le 

résultat de manœuvres criminelles. 

Catherine Bousquet, arrêtée peu de jours après, sou-

tint dans un premier interrogatoire que son enfant avait 

succombé à une mort naturelle, et qu'elle était accouchée 

ch-z la sage-femme. Plus tard elle changea encore de sys-

tème : elle dit que les douleurs de l'enfanlement l'avaient 

saisie le soir dans sa chambre, qu'elle était seule, qu'elle 

avait vainement appelé du secours, et s'était évanouie ; 

revenue à elle, elle avait vu son enfant sans vie, et comme 

l'inspecteur des enfans trouvés lui avait fait promettre de 

se rendre chez l 'accoucheuse, elle y était allée pour ne 

pas encourir ses reproches, et lui faire croire qu'elle avait 

tenu sa promesse. 

Parmi les dépositions des témoins on a remarqué celles 

des médecins qui ont soutenu qu'en présence des lésions 

graves qu'ils avaient remarquées au cou de la victime, il 

était impossible d'attribuer sa mort à un accident, et 

qu'elle ne pouvait être que le résultat d'une tentative cri-

minelle. 

M. Rouquayrol, substitut du procureur du Roi, a sou-

tenu avec force l'accusation : il s'est principalement ap-

puyé sur les conclusions du rapport des hommes de l'art 

pour démontrer la culpabilité de l'accusée. 

et au euet-apens il prétend qu'ils sont H • 
bits; il termine en appelant sur Hiron i™,.. ■ 
jury. 
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MM. les jurés se retirent dans la chambre d 

rations. Quelques instans après, ils revienne 

verdict de culpabilité sur toutes les questions
avec

'«" 
lent toutefois des circonstances atténuantes ' 

En conséquence, Hirou a été condamné eii 2n 
travaux forcés et à l'exposition. 

Le Moniteur publie aujourd'hui les ordonn 
vantes : ances 

Lorsque le principal accusé, déclaré coupable de vols com-

mis la nuit, en réunion de plusieurs personnes, avec armes 

apparentes et à l'aide de violences qui ont laissé des traces de 

blessures, aétécondamné aux travaux forcés à perpétuité, le 

recéleur des objets ainsi volés n'est passible de la même peine 

perpétuelle qu'autant que le jury a formellement déclaré que 

le recéleur avait, au moment du recélé, connaissance des cir-

constances extraordinaires qui ont aggravé le crime. 

Ainsi jugé sur le moyen soulevé d'office par le rapporteur, 

M. le conseiller Isambert. 

La Cour a prononcé, pour violation de l'art. 63 du Code pé-

nal de 1832, la cassation de l'arrêt de la Cour d'assises des 

Vosges du 21 août dernier, qui a condamné aux travaux forcés 

à perpétuité, et non aux travaux forcés à temps, la fille Marie-

Adélaïde Dieudonné. 

Mais la Cour a rejeté le pourvoi de l'accusé principal, Jean-

Nicolas Benoist, à l'égard duquel la peine a été légalement ap-

pliquée. ( M. Pascalis, premier avocat-général, conclusions 

conformes.) 

CHARRETIER. — VOITURE ATTELÉE. — DÉFAUT DE SURVEILLANCE. 

Le charretier qui laisse stationner sur une voie publique 

quelconque, route royale ou chemin rural, sa voiture attelée, 

sans se tenir ou sans avoir chargé quelqu'un de se tenir à la 

portée de son cheval, est passible des peines de l'art. 475, n° 3, 

du Code pénal. 

Il n'est pas nécessaire qu'un arrêté spécial de l'autorité lo-

cale lui impose cette obligation. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Romilly-sur-Seine (affaire Thiennot). — M. Rives, conseiller-

rapporteur; M. Pascalis, premier avocat-général, conclusions 

conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean-François Leroux, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département de l'Aisne, qui le condamne à la 

peine des travaux forcés à perpétuité, comme coupable, mais 

avec des circonstances atténuantes, du crime d'incendie ; — 

2° De Marie-Anne Alexandre, condamnée par la Cour d'assises 

des vosges, à vingt ans de travaux forcés, comme coupable, 

avec circonstances atténuantes, du crime d'infanticide; — 3° 

De Jean-Nicolas Benoit (Vosges), travaux forcés à perpétuité, vol 

avec violences et blessures , étant porteur d'armes apparentes; 

4° De Pierre Pegou (Haute-Garonne), cinq ans de prison, ten-

tative caractérisée de vol, avec circonstances atténuantes; — 

5° De Séverin Dunel, plaidant M* Lanvin, avocat, contre un 

arrêt de la Cour d'assises de la Marne, du 18 août dernier, 

qui le condamne à la peine de mort comme coupable du crime 

d'assassinat; — 6° De Marie-Virginie Lavigne, femme Hébert 

(Calvados), quatre ans de prison, vol domestique ; — 7° D'An-

toine Cerval (Lot-et-Garonne), vol qualifié, cinq ans de tra-

vaux forcés; — 8" De Joseph Crespin et Henry Calvet (Tarn-

et-Garonne), quinze ans de travaux forcés et huit ans de ré-

clusion, vol qualifié. 

pour 

M* Àzémar a présenté la défense, et M. le président a 

fait un résumé clair et précis des principaux moyens in-

voqués contre Catherine Bousquet ou en sa f .veur. 

Pendant la délibération du jury on s'entretenait dans 

la talle d'audience d'un incident des débats qui avait fait 

une vive impression. Dans le principe, l'accusée avait 

manifesté l'intention de conserver son enfant : elle avait 

traité avec une sage-femme qui devait la recevoir pen-

dant se s couches ; mais depuis le jour où elle avait appris 

la suppression des tours, et où elle avait su que l'entre-

tien de cet enfant demeurerait à sa charge, elle avait 

changé de résolution, et il avait fallu toute l'insistance de 

l'inspecteur pour lui arracher une promesse qu'elle ne de-

vait pas tenir. 

Bientôt la sonnette du jury s'est fait entendre, et Cathe-

rine Bousquet, déclarée non coupable, a été acquittée. 

Nous n'avons pas à rechercher les motifs qui ont pu 

dicter la décision du jury, mais il n'est pas impossible 

que la question de la suppression des tours ne l'ait sé-

rieusement préoccupé. 

a Louis-Philippe, etc. ; 

» Vu l'article 15 de la loi du 18 juillet 1845 su 
des esclaves; '

 r
 '

e
 tv-, 

» Vu l'article 9 de l'ordonnance royale du Su 

1827, concernant l'organisation judiciaire de la P'^tn 
Bourbon ; ^'onie fa 

» Vu notre ordonnance du 5 janvier 1840 sur le 

des noirs ; P
a

'ronaj. 

» Lc-s délégués de Bourbon entendus, conforrriéme ' 

cle 17 de la loi du 18 juillet ci-dessus visée •
 ta 'V., 

» Sur le rapport de notre ministre de la 'marine 

lonies, ^ K-

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit • 

a Art. 1". Le nombre des justices de paix de ùo r 
Bourbon est porté de six à huit ;

 col
°nie j, 

» La circonscription respective de ces justices d 

déterminée par le tableau annexé à la présente ordon ^
ï

''' 

» Art. 2. Les juges de paix sont appelés à conco,',!^' I 
tournées et aux inspections prescrites pour le patro

 >n 

esclaves par notre ordonnance du 5 janvier 1840 ■ i]« ^ 

permit à ce service en exécution et dans la limite desîh'*' 

tions spéciales qui leur seront respectivement données 
procureur-général, ou, au nom de celui-ci. nar K2 '),r ' 

du Roi. '
 P 16

 P
rocu

* 

» Art. 3. Notre ministre secrétaire d'Etat au dénart 

de la marine et des colonies est chargé de l'exécution Je |
W

' 
sente or lonnance, qui sera insér ée au Bulletin des T„u pri' 

» Neuilly, le 23 août 1846.
 0IS

' 

Tableau indiquant le nombre, le chef-lieu et la cinonscr' r 

des cantons de justices de paix, à Bourbon 

ARROND1SSEMENS 

de 

première instance. 

COMMUNES, 

chefs-lieux de 

cantons. 

AUTRES COMMUEES, 

comprises ' 
dans chaque ressort. 

Arrondissement de 

Saint-Denis. . . 

Saint-Denis. . 

Sainte-Suzanne. 

| Saint-André. . 

, Saint-Benoît. . 

Banlieue de Saint-Denis, 

Sainte-Marie. 
Salazie. 

Sainte-Rose. 

La Possession, 

Saint-Leu. 

Banlieue de Saint-Piette, 
Saint-Philippu. 

Jité de gan 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Galette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aligot, conseiller à la Cour royale de 

Montpellier. 

Audience du 17 août. 

INFANTICIDE. — SUPPRESSION DES TOURS. 

Catherine Bousquet appartient à une famille honorable 

de Carcenac-Peyralès, où son oncle exerce depuis long-

temps les fonctions de maire. Depuis la mort de son père, 

qui remonte à quelques années, elle se livrait à un petit 

commerce dans son village, lorsqu'au mois de mars der-

nier plusieurs personnes la soupçonnèrent d'être enceinte, 

mais elle répondit par des dénégations absolues à toutes 

les questions qui lui furent adressées à cet égard, et elle 

fit tous ses efforts pour cacher son état. 

Cependant si elle tenait à sauver son honneur, elle vou-

lait aussi, du moins dans le principe, conserver son en-

fant. Un mois avant ses couches, elle so rendit chez une 

sage-femme de Rodez, et la pria de la recevoir chez elle; 

elle débattit le marché, et il fut convenu qu'elle viendrait 

dans huit jours. Ce fut là qu'elle apprit que le tour de 

l'hospice avait été supprimé, qu'elle n'obtiendrait de se-

cours que pour quelques mois, et qu'ensuite elle devrait 

demeurer chargée de son enfant. 

U paraît que cet avertissement fit une vive impressionsur 

son esprit. Quelques jours après, l'inspecteur des enfans 

trouvés, instruit de sa grossesse, et du soin qu'elle pre-

nait i la cacher, se rendit à Carcenac pour l'engager à se 

rendre au moment de sa délivrance chez une sage-femme; 

mais elle ne le promit qu'après beaucoup d'hésitation, et 

après lui avoir dit qu'il pourrait bien se faire qu'elle ac-
couchât d'un enfant mort. 

Le 23 avril l'accusée se rendit en effet, à cinq heures du 

matin chez l'accoucheuse avec qui elle avait traité, mais 

ce n'était pas pour y faire ses couches; son enfant était 

né, elle l'apportait dans un sac. Elle s'écria en entrant : 

« Je suis perdue, je ne sortirai pas d'ici. » La sage-fem-

me croyant rjuc le moment de la délivrance était arrivé, 

se disposait a appeler une aide, mais l'accusée l'en empê-

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mary, conseiller à la Cour royale de 

Rouen. 

3* Session de 1846. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT ET DE VOL. 

Jean-Louis Hirou, cordonnier, âgé de 44 ans, né et de-

meurant au Bosc-Robert , arrondissement de Bernay, 

comparaissait sous le poids d'une tentative d'homicide 

volontaire sur la personne de Jean-Baptiste Poulet, culti-

vateur au même lieu, tentative commise avec prémédita-
lion et guet-apens. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Fou-
ebé, procureur du Roi. 

M* de Tournemine est assis au banc de la défense. 

Voici les principaux faits résultant de l'acte d'accusa-
tion : 

Le nommé Poulet habite seul, au Bosc-Robert, une 

petite maison qui lui appartient. Homme d'ordre et d'é-

conomie, il passe dans le pays pour avoir quelques capi-

taux, fruit de ses économies- Le 7 mai, Poulet avait tra-

vaillé dans les champs toute la journée avec un nommé 

Yvelin, journalier, qui l'aidait souvent dans ses travaux, 

mais qui allait coucher loin du domicile de Poulet. 

Un soir de novembre, aprèsavoir soupé, Yvelin allait quit-
ter Poulet, quand il s'aperçut qu'il avait oublié une serpe 

qui devait lui être nécessaire le lendemain. Poulet et lui 

se dirigèrent vers la maison, suivant un sentier recouvert 

d'herbe. Il gardaient le silence, et Poulet marchait le 
premier. 

Au moment où il entrai dans son écurie, pour de là 

passer dans la cuisine, pièce qui était contiguë, il reçut 

un coup violent qui l'atteignit à la joue gauche et au nez. 

L'obscurité était complète : Poulet porta ses mains à là 

figure, et s'apercevant que le sang coulait, se sauva en 

criant au voleur. A ce moment, il se sentit saisi par ses 
vêtemens, muis il parvint à s'échapper. 

Heureusement Y*velin était là ; il saisit la porte et la 

tint fermée jusqu'au moment où arrivèrent le maire et 

plusieurs autres personnes. A ce moment le coupable fut 

arrêté, et on reconnut que c'était le nommé Hirou. 

Interrogé immédiatement, Hirou avoua qu'il avait com-

mis ce crime à l'aide d'une tringle en fer, longue de 70 

centimètres. On le fouilla, et on le trouva porteur de faus-
ses clés et d'un ciseau à froid. 

Une heureuse circonstance a sauvé Poulet; Hirou en 

levant sur lui la barre de fer, l'a frappée violemment au 

plafond et brisée contre une solive, et les blessures ne 

fun nt produites que par la chute du morceau de fer brisé 
sur la figure de Poulet. 

Hirou est veuf, il a encore son père et sa mère qu'il 

laisse dans la misère, et deux enfans qu'il a abandonné*. 

Au moment où il a commis ce crime, ses biens étaient sai-

sis et allaient être vendus. On l'avait vu, la veille de l'at-
tentat, rôder autour de l'habitation de Poulet. 

Poulet et Y'velin entendus les premiers comme témoins 

racontent les faits que nous venons de faire connaître. ' 

Opportune Poulet, sœur de la victime, déclare que la 

veille au soir, elle a vu Hirou rôder autour de la demeure 
de son frère. 

M. le président demande à cette fille si elle aussi n'a 

pas de l'argent chez elle. Opportune Poulet, comprenant 

peu le danger qu'a couru son frère, l'inconvénient de 

passer pour riche, proteste avec une énergie qui excite 

quelque hilarité, qu'olle est daus la plus profonde mi-

sère. 

M. le procureur du Roi soutient l'accusation • il s'arme 

de» aveux de l'accusé; puis, passant à la préméditation 

!
Saint-Paul. . 

Saint-Louis. 

Saint- Pierre. 

Saint-Joseph. 

Approuvé pour demeurer annexé à notre ordonntnee en 
date de ce jour, 23 août 1846. 

Louis-Philippe, eto. 

Vu notre ordonnance en date de ce jour, qui porte desiii 

huit le nombre des justices de paix de l'Ile Bourbon, et qui eu 
détermine les circonscriptions; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de la ma-

rine et des colonies, 

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

\rt. i'r . Sont nommés juges de piix à l'Ile Bourbon : 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-DENIS. 

Canton de Saint-Denis. 

M. François- Gabriel-Dominique Ozoux, titulaire actuel. 

Canton de Sainte-Suzanne. 

M. Louis-Edouard-Zénobe Hurtrel, avocat à Douai, en rem-

placement de M. Jacob, admis à faire valoir ses droits à la re-

traite. 

Canton de Saint-André. 

(Emploi créé.) 

M. Charles-Antoine Roi, avocat à Remiremont. 

Canton de Saint-Benoit. 

M. Ferdinand Frère, juge de paix de Saint-Paul, en rem 

cément de M. Bottard, appeléà un autre siège. 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-PAUL. 

Canton de Saint-Paul. 

M. Jean-André Bottard, juge de paix do Saint-

remplacement de M. Frère, appelé à un autre siège. 

Canton de Saint-Louis. 

M. Charles-Marie-Eugène Coulon, titulaire actuel. 

Canton de Saint-Pierre. 

M. Yves Le Bidan, titulaire actuel. 

Canton de Saint-Joseph. 

(Emploi créé.) 

M. François-Hippolyte Louvet, greffier de la 

d'Approuague (Guyane française.) marins
411
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Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Etat de la ni ,
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ta 

colonie est chargé de l'exécution de la présente 

Donné à Neuilly, le 23 août 1846, etc.. 

justice' f 1,1 

Voici les rensignemens qui nous sont transn _ 

ges sur la fuite de M. le comte de Montemoim • ^ p 

Lundi soir, 14 septembre, la voiture du p" 

tie de la ville avec deux personnes de sa
 sulte

* ^ de s* 
après, lui-même est monté à cheval, accompag^ ,

s 
escorte. Une fois hors des murs, il a mis soi & 

 j . i ]g voirc«u . ..„(,.,[ 
grand galop; son escorte, accoutumée a le v°i ^ ̂  

vent ainsi, puis revenir, l'a suivi lentemen te
 ( 

perdu de vue. Aux informations des g
endar
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rection, on répondait qu'on l'avait vu pren ,
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tion d'un château voisin où il avait l'habi w
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Au bout de quelque temps, l'escorte vit r M 
ture avec une troisième personne. Pcrsuao H ̂  v 

le prince, les gendarmes reprirent avec tu ^{..Ur 

Bourges, et constatèrent sa rentrée à 1 ard^
v
 ,

ui r
ef 

fet vint lui rendre visite^le lendemain;
 m

^g
t
°n'iDsis^ 

rincerez" 

dit que le princo était malade, et le pi 

pour le voir. Le mercredi à dix heures. u< 

préfet avec plus d'insistance; mais le 

core, lui dit- on. iv.rardi^îfV 
Le préfet, craignant de manquer d o»

drJ
it 

prisonnier, sortit encore en disant quu
r

 r
j
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ce. ,
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tre heures, et qu'il insisterait pour voir '.^ à tr°"y 
le chambellant du comte de Montemolm, ^ maitr*^ 

is et demie, annoncer au préfet quo
 ? e

t1
u
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, 

arti, qu'il avait quarante-huit beurcsd» j^'aps
8 

on n'avait aucun espoir de le rejoindre, 

indiquer la route qu il avait suivie. 

res 

par 
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Put 

» M. 
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s le 
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i ^mir. de Montemôlin s'est dirigé 

A ISdu Nord et s'est renàu à Ostendo, d ou 

<eiU«é ̂ «^^i avait obtenu la jj* 

^^^^ «W
1
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usion de quitter
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eci élément la 

^'hVrSalSiion qui est répandue au nom du bis 

voulait que 
sans sur-

avec mes sentirnens 
je vois aujourd'hui, 
et surtout que je ne démentisse 

manifeste du 

cap] . 
Voici 

del)
un Carlos . 

«Espagnols, 
Ma dignité, d'accord 

» "îissi les événemens que 
i'» lKI 1 Ccompliren Espagne, 
prise.

 8
 a^°7

ie V0US ava
i
s
 annoncé dans mon 

0"* ,,«Âi fait connaître alors mes principes; 
■

JeV
 le tirer notre patrie du chaos ou elle était plongée, 

*"
ir éU

" n f réconciliation durable entre les partis ; de vous 

d
-opér^

r
, " ^

 et
 je bonheur qui vous sont si nécessaires, et 

a°
nner »«z si bien mérités. 
> vous avez répondu à mon attente, et votre 

mon seul 

»^?^S4oi^ma parole nbûi, imposent de nouveaux ef-
»' otre ii.. in mission oui nous est réservée. 

ce moment que j 'avais fort r
Pp voici donc arrivé, Espagnols, 

• i Sensément à tache d'éviter au prix de tant de 

pr]S
 si *oibu«

 votre soi
,
 de

 ,
a m

,
em

,e. Ce serait vous 
critlCC!

\néet me faire honte que de supposer que vous puis-
,aire "H r ,,,-dessous de cette renommée d'énergie qui vous a 
5iri 'etned" l'Europe. . , „ 
v i, ne connais point de partis, je ne vois que des Lspa-

"i „ i tous peuvent puissamment coopérer avec moi a ac-
s

" ivh erande œuvre pour laquelle la divine Providence 
compiir" s

 Je donc appel a VQUS lous
 . j'e

S
p

U
re eu tous ; 

uste; aucun obstacle no 
la faire triompher ; le ré-
qu'aussi zélés qu'actifs et 

partis, je ne vois qu 
samment coopérer ave 

œuvre pour laquelle la divine 

réservé. Je fàï 
i 'ne repousse personne. _ 
1
 Va cause que je représente est j 

do tnoûï arrêter quand il s'agit de s agi 
compte > t eertain ; car je 

S
ouragêux,vous répondrez avec empressement à l'appel que 

I
e TO

fa
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u
x et j'ordonne que le passé soit oublié. L'époque qui 

. o ne doit ressembler en rien à celle où nous sommes. 
Sf* ,

n
ion complète doit être rétablie entre les Espagnols. 

^ d'appellations haineuses, plus d'inimitiés, plus d'offen-

seS 'i institutions appropriées au temps, la sainte religion 
* Z ancêtres, le libre exercice de la justice, le respect de la 
nriété la fusion cordiale des partis, vous seront une ga-

P.ntie du'bonheur après lequel vous soupirez. 
Je tiendrai tout ce que je vous ai promis, tout ce que je 

"s offre • une fois le moment du triomphe arrivé, ma plus 
grande joiè sera d'oublier qu'il y a eu des vainqueurs et des 

"^Recevez mes remercîmens pour tant de souffrances endu-
rées Admirateur de votre valeur et de vos exploits, je saurai 
U récompenser sur le champ de bataille. 
leS r > ClURLES-LoUIS. 

» Bourges, 12 septembre 1846. » 

ux accuses ont à répondre à une accusation de 

vol commis à l'aide de violence, ce sont les nommés 
Léon Nemuller, ouvrier charpentier, âgé de vingt-deux 

ans né u Pans, y demeurant rue du Paon-Saint-Victor, 

n .., o Joseph-Prosper Taillon, ouvrier marinier, âgé de 

vingt-deux ans, ne a Paris, demeurant à Paris, rue du 
Paon-Snnt-Victor, n° 5. 

Le 28 avril 1846, Pierre Bouge, menuisier en fauteuils, 

après avoir bu plusieurs numéros de vin de la barrière, 

se trouvait en état d'ivresse dans un cabaret de la Cour-

tillc, appelé le Château du Coq, où deux individus qu'il 

n avait jamais vus, les nommés Nemuller et Taillon, lui 

offrirent de boire encore avec eux; ils payèrent même la 

dépense et ils l'accompagnèrent au moment où il sortit. 

L'état d'ivresse de Bouge avait été remarqué, et deux 

honnêtes ouvriers, qui l'avaient vu souvent tirer de sa 

poche une montre d'or, à laquelle étaient attachés une 

chaîne et des cachets en or, ne purent s'empêcher de con-

cevoir des soupçons sur les intentions des deux individus, 

dans la compagnie desquels ils le voyaient, t Voilà un 

homme qui ne rentrera pas chez lui avec sa montre, dit 

l'un de ces ouvriers à son camarade, il en sera dépouillé 

cerlainement par les escarpes. » En effet, à peu de dis-

tance du canal, un homme, suivant la déclaration de 

Bouge, s'était approché de Nemuller et de Taillon, à qni 

il avait dit en le désignant : C'est un mouchard il faut le 

tuer. » Et, au même instant, ces derniers qui jusques-là 

l'avaient soutenu, s'étaient précipités sur lui et l'avaient 

renversé à terre. Pour étouffer ses cris, Nemuller plaça 

une de ses mains sur sa bouche, et Bouge fut en même 

temps dépouillé de la montre, de la chaîne et des cachets 

en or qui y étaient attachés. Les violences dont Bouge 

venait d'être l'objet dissipèrent l'état d'ivresse dans lequel 

il était, il revint au cabaret où il avait bu avec ses deux 

agresseurs, afin de parvenir à les connaître, et les nommés 

Nemuller et Taillon furent bientôt signalés comme les au-

teurs du vol dont il avait été victime. 

Nemuller, au surplus, n'a pas nié avoir soustrait la 

montre de Bouge, seulement il a prétendu n'avoir pas em-

ployé de violence et n'avoir pas eu de complices. Il mar-

chait, a-t-il dit, à côté de Bouge, lorsque, par suite de 

son état d'ivresse, celui-ci était tombé et l'avait entrainé 

dans sa chute, Taillon les avait aidés à se relever, c'était 

dans ce moment que la montre de Bouge était passée de 

sa poche dans la sienne sans qu'il puisse dire comment 

cela avait eu lieu, mais sans que Taillon s'en aperçut. 

Cette montre, la chaîne et les cachets, avaient été vendus 

100 francs à un individu par lui désigné sous le nom de 

Taxile et qu'il n'a pas été possible de découvrir. 

Taillon, dé son côté, a prétendu n'avoir pas passé la 

soirée du 28 avril avec Nemuller et Bouge, et n'avoir pas 

bu avec eux ; il a ajouté qu'il était endormi lorsque Ne-

muller était rentré dans la chambre qu'ils occupent en-

semble dans le même garni. Mais ces déclarations, con-

jge 
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PARIS , 1 9 SEPTEMBRE. 

— La chambre des vacations était saisie ce matin de 

l'examen de la régularité d'une procédure d'emprisonne-

ment, et la critique dont elle était l'objet prouve que les 

huissiers ne sauraient apporter une trop grande attention 

dans la mention des diverses énonciations que leurs ex-

ploits doivent contenir. Le sieur Verdun, détenu à la pri-

son pour dettes, à la requête de son créancier le sieur 

Krantz, demandait la nullité de son emprisonnement par 

le motif que la signification du jugement de débouté d'op-

çosition en vertu duquel il était détenu, et le commande-

ment tandant à la contrainte par corps, au lieu d'être re-
mis à son domicile rue Rambuteau, 19, avaient été signi-

fiés au parquet de M. le procureur du Roi. 

Mais le créancier répondait que s'il n'avait pas fait les 

significations au domicile même de son débiteur, c'était 

la faute soit du débiteur lui-même, soit de son huissier, 

puisque l'acte d'opposition sur lequel le jugement défini-

tif avait eu à statuer, mentionnait bien que le débiteur 

demeurait rue Rambuteau, mais n'indiquait pas le nu-

méro de la maison où il logeait. 

Ce système de défense a été accueilli par le Tribunal 

qui, après avoir entendu M*s de Lamberterie et Charles 

Plac^, avocats des parties, a, sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat du Roi Saunac, rejeté la demande en 
nullité de l'emprisonnement. 

— Deux jeunes femmes mises avec élégance et l'une et 

1 autre fort jolies, s'asseoient parmi les témoins cités pour 

déposer ce matin devant la Cour d'assises. Ce sont deux 

sœurs, M"*
s
 Anna et Fanny Vouthron. Elles ont porté 

plainte contre leur ancienne servante, qu'elles accusent 

Q avoir volé 110 francs à leur préjudice. Après avoir 

quitte furtivement leur service, Sophie Cartigny, femme 
Uermy se réfugia chez une dame Dabret, leur compa-

mote. Sur la dénonciation des plaignantes, on fit une 

perquisition dans ses effets et l'on y trouva 120 francs, 

«ndis qu'elle avait dit à la femme Dabret qu'elle n'avait 
point d'argent. 

Al audience, Sophie Cartigny adopte un système de 

aeiense fort audacieux en présence de sa petite taille de 

quatre pieds ettroisou quatre pouces, d'une figure qui res-

semblerait à une pomme de reinette confite et ridée, si 
»e n était plus rouge qu'une pomme d'apis, d'une tour-
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me Deri«y est acquittée. 

it sa pudeur et son 

tredites par plusieurs témoins, qui l'ont positivement re-

connu pour l'avoir vu boire et sortir ensuite avec Bouge 

et Nemuller. Bouge s'est du reste rappelé que Taillon avait 

pris part aux violences exercées sur lui et au vol de la 

montre, dont le verre avait été cassé. Enfin ce qui lève 

toute incertitude sur sa participation à cette soustrac-

tion frauduleuse, c'est la possession d'une pièce d'or et 

de deux pièces de 20 francs, qui ont été vues le lende-

main du vol entre ses mains, tandis que la veille il était 
sans argent. 

M. l'avocat-général Jallon soutient l'accusation. 

M" Fossard présente la défense de Nemuller. 

M* Aymet-Charmensat présente la défense de Taillon. 

Le jury se retire à cinq heures dans la salle des délibé-

rations. Au bout d'une demi-heure, il rapporte un verdict 

de non-culpabilité en ce qui concerne Taillon, qui est im-

médiatement acquitté et mis en liberté. 

En ce qui concerne l'accusé Nemuller, le jury rend un 

verdict affirmatif, en écartant toutefois la circonstance 

aggravante de violences. 

La Cour, en conséquence, condamne Nemuller à la 

peine de dix années de réclusion, sans exposition. 

— N'est-ce pas que c'est une grande joie pour une 

dame d'être marraine, de pouvoir faire arriver latailleuse, 

la marchande de modes, la mercière, la rubannière, sans 

que le mari cette fois soit fondé à présenter la plus douce 

observation; quoique cependant ce soit uu plaisir qui lui 

coûte assez cher, quand il veut faire les choses convena-

blement avec la mère, l'enfant, l'accoucheuse, la garde 

malade, la femme de chambre, la nourrice et autr»s col 

lecteuses des droits réunis du baptême. Cela a coûté plus 

cher encore à Léontine Bongrand. 

Enfant trouvée, élevée à l'hospice, depuis sa sortie 

laveuse de vaisselle dans une gargotte, Léontine avait 

passé la trentaine sans'qu'une marque de confiance lui 

fût donnée, sans qu'une famille lui ouvrît son cœur et 

sa maison. Aussi, grande fut sa joie quand, le mois der-

nier, ou vint la prier d'être marraine. Un nouveau-né 

avait été déposé dans une maison voisine de la sienne, de 

bonnes gens l'avaient recueilli, le portier^ se faisait par-

rain et choisissait Léontine pour sa commère. 

Léontine accepte, mais peut-elle se présenter à l'é 

glise avec cette vieille robe, ce bonnet jauni, ces gi 

souliers ferrés .' 

La pauvre fille n'eut pas ce triste courage ; il lui en 

fallut un plus triste encore. Pour se présenter dignement 

à l'église, elle a commis une action indigne, elle a pris 

dans le tiroir du comptoir de son maître bien peu, mais 

elle pris 3 francs 50 centimes. 

Traduite pour ce fait en police correctionnelle, Léon-

line Bongrand a avoué sa faute, mais le Tribunal admet-

tant des circonstances très atténuantes, ne l'a condam-

née qu'à huit jours de prison. 

— C'est encore un singulier motif qui pousse sur 

les bancs de la police correctionnelle cette jeune et 
charmante fleuriste, Justine Girondcau. Elle travaillait 

depuis longtemps chez un fleuriste qui l'envoyait fré-

quemment chez ses divers marchands pour y prendra des 

marchandises qu'il payait plus tard; Justine était donc 

parfaitement connue des correspondans de son patron, 

qui tous avaient la plus grande confiance en elle. C'est de 

cette confiance dont elle a abusé un jour pour se faire li-

vrer, sous le nom de son maître, divers objets de porce-

laine et de cristal, d'élégans flacons, de petits vases tail-

lés, etc.. Le fait connu, Justine fut chassée de chez son 

maître, et elle était traduite aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel sous la prévention d'escroquerie. 

C'est au milieu des larmes qu'elle avoue la faute qu'elle 

a commise, mais ce qu'on a peine à comprendre et dont 

on obtient avec peine l'aveu, c'est l'emploi qu'elle a fait 

des objets volés. Elle ne les a pas vendus pour acheter 

quelques fantaisies, elle ne lésa pas gardés pour orner sa 

cheminée. Pendant deux ans, dit-elle, plusieurs do mes 

bonnes amies m'avaient donné de jolies choses pour ma 

fête ; j'étais honteuse de ne pas leur rendre la pareille, j'ai 

trompé le marchand de porcelaine pour leur faire des ca-

deaux. 

L'une des jeunes filles dont la fête a coûté si cher à 

Justine, étaità l'audience,et a confirmé, en ce qui la con-

cerne la déclaration de la prévenue. Le Tribunal a
 USP 

d'indulgence en ne condamnant Justine qu'a huit jours 
de prison 

de 

soie, une taille de guêpe, un nez en l'air, voilà Aglaé Le-

tourneur. Ce serait, en vérité, une charmante reine du 

Château-Rouge, modiste, fleuri&te, lorette, griselte ou 

tout au moins soubrette; point: la mignonne Aglaé est 

une cusinière, cuisinière sérieuse, avec toutes les qualités 

qui doivent distinguer une aspirante au cordon-bleu : 

amour du travail, ordre, économie, livret de la Caisse 

d'épargnes. Aussi, grande est sa colère en accusant du 

vol de 25 francs une pauvre fille qui pleure sur le banc 

correctionnel. 

Aglaé : Mademoiselle travaillait à la journée chez mes 

maîtres : bien nourrie, et des verres d'eau sucrée que je 

ui donnais plus qu'à discrétion. Je n'ai rien à dire sur la 

couture de mademoiselle ni sur sa conduite, qui est 

qu'elle me parlait toujours de M. Charles; mais ça ne me 
regarde pas. 

M. le président: Sans doute ; parlez-nous du vol des 

25 francs. 

Aglaé : Volontiers, Monsieur, et aussi de la bourse en 

perles où je les avais fourrés. Eh bien ! croiriez-vous que, 

tout-cela, mademoiselle me l'a subtilisé. 

M. le président : L'avez-vous vue prendre la bourse? 

Aglaé : Monsieur veut rire; si j'avais vu mademoiselle, 

je lui aurais plutôt arraché les yeux que de lui laisser 

prendre ma bourse. Je n'ai pas pu la voir, puisque j'é-

tais au bain avec madame. 

M. le président : Cela ne prouve pas que la prévenue 

ait pris votre bourse. 

Aglaé : Mais si, Monsieur, puisqu'elle était seule avec 

ma bourse. 

M. le président : Pendant votre absence, d'autres per-

sonnes ont pu venir dans la chambre? 

Aglaé :Oh ! monsieur, non. 

M. le président : Puisque vous étiez absente, vous ne 

pouvez savoir si personne n'est venu. 

Aglaé: C'est impossible; d'ailleurs je sais positive-

ment que c'est mademoiselle qui est ma voleuse. 

M. le président : Mais dites le donc, c'est ce que nous 

demandons depuis un quart d'heure. 

Aglaé : Volontiers, Monsieur. La nuit d'avant mon 

vol, j'ai eu un rêve ; j'ai rêvé qu'on me volait ma bourse, 

et que c'était mademoiselle ; dans mon rêve, je la voyais 

comme je vous vois, elle se levait de sa chaise, elle allait 

à mon cabas, elle fouillait dedaus, elle trouvait ma bour-

se en perles, et elle la mettait dans sa poche. 

M. le président : Ce n'est pas sérieusement sans doute, 

que vous donnez un rêve pour une preuve. 

Aglaé : Si, Monsieur, je parle sérieux. Jamais mes rê-

ves ne m'ont trompée ; n'y a pas encore trois semaine* 

que j'ai rêvé que mon oncle Thomas Letourneur venait 

me voir d'Arras, et le lendemain il est arrivé. 

Nonobstant les rêves de l'élégante cuisinière, la préve-

nue qui n'a cessé de protester de son innocence par ses 

larmes, a été renvoyée de la poursuite. 

Depuis la fondation de la colonie de Mettray, les 

Tribunaux correctionnels ont rarement à sévir contre les 

jeunes détenus qui n'en sortent qu'après avoir appris un 

métier qui assure leur avenir. Aujourd'hui, cependant, 

deux de ces jeunes gens comparaissaient devant le Tribu-

nal, sous la prévention de vol. 

Le premier, François-Jacques Gentil, âgé de dix-huit 

ans et demi, a appris dans la colonie de Mettray à tra-

vailler le crin. Il en est sorti il y a un an, et le mois der-

nier, en compagnie d'un jeune nomme de son âge, près 

de la barrière de Fontainebleau, il était surpris porteur 

d'un panier de vingt kilogrammes de raisins qu'on lui 

avait vu cueillir dans une vigne. 

Le second, Ckarles Gallois, a vingt-deux ans ; il est 

cordonnier. Il est sorti de Mettray en mai 1 845 pour ve-

nir directement à Paris. Il n'a pu justifier de son travail 

pendant cette période de seize mois, et on lui reproche 

le vol d'un lit de sangle commis au préjudice de son lo-
geur. 

Gallois a prétendu qu'il n'avait pas pris ce lit de sangle 

pour le voler, mais pour se faire arrêter. Il a voulu, dit-

il, s'engager, mais on l'a trouvé trop petit. Le jour où il 

a pris la résolution de commettre un vol pour se faire 

— Uno pauvre folle, amenée ce matin à la préfecture 

de police par deux gardes municipaux, à la conduite des-

quels l'avait confiée le commissaire de police du quartier 

du Roule, faisait retentir le cri de : « Vive le Roi ! » 

tout le long du trajet. La foule de curieux que ce cri 

attirait voyait avec un sentiment de commisération les 

traits flétris de cette malheureuse éclairés d'une sorte 

d'expression de joie. Elle serrait avec effusion les mains 

de» soldats qu'elle rencontrait sur son passage, leur di-

sait qu'ils étaient des braves, que c'était beau de^ servir son 

pays et son Roi, et faisait de nouveau retentir l'air de ses 

vivais. 

ETRANGER. 

— POLOGNE (Cracovie), le 7 septembre. — Le joug de 

l'occupation autrichienne s'appesantit de jour en jour da-

vantage sur notre malheureuse ville. 

Pendant la nuit, on ne permet à personne de circuler 

dans les rues sans une autorisation spéciale de la police. 

Les patrouilles se croisent dans tous les sons depuis le 

coucher du soleil jusqu'au matin, et la plupart de ces pa-

trouilles sont escortées d'une ou de deux pièces de canon, 

chargées, et dont les artilleurs portent les mèches allu-

mées. 

Sur les routes, il y a des vedettes de cavalerie légère, 

placées si près les unes des autres qu'elles peuvent se 

parler. Dans les villages, tous les pères de famille sont ar-

més et tenus de faire patrouille toute la nuit. Leur consi-

gne porte d'arrêter tout individu qu'ils ne connaissent 

pas, et cela sous peine de cinquante coups de verges sur 

le dos nu et d'une amende de 2 florins (5 fr. 20 cent.). 

— BAVIÈRE (Augsbourg), le 14 septembre. — M. le doc-

teur Wirth, jeune écrivain bavarois, qui, il y a deux ans, 

fut condamné, pour un délit de presse, à l'exil perpétuel, 

et qui depuis demeurait dans le canton de Zurich, en 

Suisse, où il s'est livré à d'importans travaux historiques, 

est arrivé ici, pendant le séjour du Roi dans notre ville, 

et a adressé à S. M. une demande en grâce. 

Le roi Louis a sur-le-champ accordé à M. Wirth sa 

grâce pleine et entière, et le lendemain S. M. l'a même 

reçu en audience particulière. 

M. Wirth est parti pour Munich, sa ville natale, où il 

se propose de se fixer. 

— ANGLETERRE (Chesterfield), 11 septembre. — Les dé-

bris informes d'un corps humain auquel on avait mutilé 

la tête pour empêcher que la victime ne fût reconnue, ont 

été découverts dernièrement dans une citerne, près de 

cette ville. On a cru reconnaître cependant ces tristes res-

tes pour être ceux d'un garçon boucher avec qui un jeune 

homme du même état avait eu des sujets de querelle. La 

décision du jury, après une enquête présidée par le coro-

ner, a eu pour résultat l'arrestation et la mise en juge-

ment de Collis, âgé de vingt-six ans, employé chez M. 

Stratham, boucher à Chesterfield. 

Tout ce qu'on a pu retrouver du cadavre a été inhumé 

en présence d'un immense concours d'habitans ; on a été 

surpris de remarquer dans la foule Eflen Beresford, avec 

qui Collis se serait marié quelques jours après, sans ce 
funeste événement. 

Collis a été conduit le même jour à travers la multitu-

de à la station du chemin de fer, pour être écroué ensuite 

à la geôle de Derby. Avant de monter dans le wagon avec 

un inspecteur de police, Collis a fait ses adieux à diver-

ses personnes de sa connaissance. Il a remis à une d'elles 

une lettre pour son patron. 11 proteste dans cette lettre de 

son innocence, et la termine ainsi : « Je prie M. Stratham 

de présenter mes respects à mon vieil ami Néron. » Ce 

Néron est un chien énorme attaché depuis plusieurs an-
nées i l'étal de M. Stratham. 

Collis est d'une très petite stature, d'une faible com-

plexion, et il a la figure extrêmement douce. 

mettre en prison, il était sans ressources; il n'avait pas, 

— Un chapeau Paméla des pl 

dit-il, mangé depuis deux jours 

La récidive où sont tombés ces deux jeunes gens, tous 

deux pourvus de métiers qu'on ne peut exercer que dans 

les villes, ne vient-elle pas à l'appui d'une opinion déjà 

éclairée par l'expérience, que les professions agricoles, 

qui éloignent les jeunes condamnés des grands centres de 

popula ion, sont les plus efficaces pour assurer leur mo-
ralisation. 

Gentil a été condamné à un mois et Gallois à deux mois 

de prison. 

— Dans la soirée d'hier, une dame Cossard, qui habite 

sur la commune d'Auteuil au lieu dit les Quatre-Chemi-

nées, entendit des cris paraissant venir de la maison 

d'une de se3 voisines, la dame Royer. Elle s'empressa de 

pénétrer dans cette maison, dont la porte se trouvait ou-

verte, et courut à la chambre à coucher d'où paraissaient 

provenir les cris. A son arrivée, elle trouva la dame 

Royer étendue dans son lit, et soutenant une lutte inégale 

contre un individu qui, après lui avoir enveloppé la tête 

d'un manteau pour empêcher ses cris, lui serrait vio-

lemment le cou et lui comprimait la poitrine de son ge-

nou, paraissant faire tous ses efforts pour l'étouffer. 

La dame Cossard, en présence du danger imminent que 

courait sa voisine, se précipita sur son agresseur auquel 

elle parvint à faire lâcher prise, et qui, craignantque d'au-

tres personnes vinssent au secours, se hâta de prendre la 

fuite. La dame Royer , revenue alors de son effroi, 

raconta comment l'auteur de cette tentative de meurtre 

s'était introduit près d'elle. 

C'était un nommé Legrand, qu'elle avait depuis quel-

ue temps à son service, mais qu'elle s'était vue contrainte 

e renvoyer vers la fin de la semaine dernière. Après le 

départ de cet homme elle s'était aperçue qu'une des deux 

clés de la porte extérieure de la maison qu'elle habite 

seule avait disparu. Mais elle n'avait pas attaché d'impor-

tance à cette circonstance. Hier, après qu'elle se fût cou-

chée, Legrand, qui avait gardé cette clé, en fit usage pour 

pénétrer dans la maison et jusque dans la chambre à cou-

cher de son ancienne maîtresse. Celle-ci, réveillée en sur-

saut, mais le reconnaissant à la clarté d'une veilleuse, lui 

demanda ce qu'il venait faire à pareille heure. U se diri-

gea alors vers le lit. et lui lança sur la tête un manteau 

de l'espèce de ceux dont font usage les rouliers, en lui di-

sant d'une voix menaçante : « Ah! coquine, vous m'avez 

chassé d'ici, eh bien ! vous en sortirez à votre tour, mais 

ce sera les pieds devant! » 

La dame Royer engagea alors avec son ancien domes-

tique une lutte oésespérée, et poussa des cris qui furent 

heureusement entendus de la dame Cassard, dont l'inter-

vention courageuse lui sauva la vie. 

Nous apprenons que Legrand, qui, dans le premier mo-

ment, était parvenu à se soustraire aux recherches, a été 

arrêté ce matin dans le quartier des halles, où il avait 
passé la nuit dans la débauche. 

—. La fille Adélaïde Véron, dont nous avon3 annoncé 

dans notre avant-dernier numéro, l'assassinat commis 

par un inconnu dans la maison nu 6, rue Cullure-Sainte-

Calherine, est morte ce matin des suites de l'horrible 

blessure qui lui avait tranché le larynx. 

Les recherches de la police pour découvrir l'auteur do 

ce crime, sont restées jusqu'à ce moment sans résultat, 

— L'institution N.-D. des Feuillantines, dirigée gar M. l'abbé 
Mirbeau, réunit à la préparation à toutes les écoles, et à de for-
tes études universitaires, une éducation solidement chrétienne. 
Cette maison se distingue par de constans succès au collège ; 
par la situation éminemment salubre de son vaste local, et sur-
tout par le choix et la bonne tenue des élèves. 

— ECOLE COMPLÉMENTAIRE DES ÉTUDES CLASSIQUES ET AUXI-

LIAIRE DE DROIT ET DE MÉDECINE. — Cette école, fondée en 1837 

place de l'Estrapade, 30, à Paris, se recommande à la con-
fiance des familles par sa bonne organisation intérieure, par 
les nombreux succèi qu'elle obtient chaque année et qu'elle 
doit à un choix de professeurs dont les lumières et le zèle ne 
laissent rien à désirer. — Admission des élèves internes et ex-
ternes pour le baccalauréat ès-Iettres, le baccalauréat ès-scien-
ces, le droit et la médecine. 

S'adresser à MM. le docteur BARRÂT , et BRAT, ancien chef 
d institution, directeurs. 

SPECTACLES DU 20 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Les Spéculateurs. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, Paul et Virginie. 
VAUDFVILLE . — Les Chansons, Place Ventadour, le 3" mari. 
VARIÉTÉS. — Paris l'été. 
GYMNASE. — Jeanne, un Mari, le Petit-Fils. 
PALAIS-ROYAL. — La Nouvelle Clarisse Harlowe. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Deux Serruriers, les Danaides. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — 'Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . —Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 

FOLIES. — Le Loup-Garou, 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Ecole des Braves. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

CHAMBBZ ET ETUDES »E KfOTAIS.ES. 

Arpajon (Seine-et-Oise). 

PIÈCES DE TERRE, PRÉS. BOIS 
avoué à Paris, rue Gaillon, U. — Adjudication les dimanches 11, 18 et 
ÎS octobre I84G, en l'étude et par le ministère de M" de BESSÉ , notai-
re à Arpajon (Seine-et-Oise), en 1 12 lots dont 1 7 pourront être réunis, 

De diverses pièces de terre, prés, bois et miison, provenant du do-
maine de Guibeville, le tout situé communes de Guibeville, Marolles, 
Avrainville, Cheptainville, Saint-Germain, Lanorville, Ollainville, Bru-
yèrea et Egly, canton d' Arpajon, arrondissement de Corbeil (Seine-et-
Oiie), et de diveries rentes foncières. 

Le total dos mises à prix s'élève a 78,239 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1" audit M* Iierthicr, avoué poursuivant; 

2° à M* Lesieur, avoué à Paris, rue u'Antin, 19; 
S* à M' de Bessé, notaire à Arpajon ; 
4» à M» Pélineau, notaire à Paris, rue de la Paix, 2 ; 

5» à M« «eusse, notaire à Paria, rue de la Chaussée-d'Aiilin, 12. 

(4984) ' 

AIWHONCE SPECÎAI.E. 

Paris. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE. 

Adjudication définitive, en exécution d'ordonnance de référé, en l'étude 
et par le ministère dc M' LE MON^YER , notaire a Paris, rue de Gram-
mortt, Î3, le jeudi 24 Septembre 18SG, heure de midi. 

D'un Fonds de commerce de Clu Marine, exploité à Paris, rue La-
fayette, 89, et rue des EtuUea-Chaumont, 34 ; ensemble de deux brevets 
d'importatiun et de perfectionnement pour la composition d'une colle 
marine, des objets mobiliers et marchandises dépendant dudit fonds de 
commerce et du dioit au bail des lieux où il s'exploite, 

Miseù prix du tout, 12,1 12 fr. 

S'adresser pour les reuseignemens. audit M« LeMo'nnyer.' 

(49M) 

: 
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AVIS DIVERS. 

Par ordonnance royale en date du 13 scptembr 
cien principal clerc de M" Picard, a clé nommé 

].. '['. i .... i -,:..:t A~ i- c„:_- i 

.lira, M. A. DUCHÉ, an-
 né aux fonctions d'avoué 

près le Tribunal civil de la Seine, en remplacement de M« J. Chevalier, 
décédé à Paris, rue Kumbuteau, 20, successeur de M* Raymond Trou. 

ABÎKIOrcCES DIVERSES. 

AVEC 50 P. 100 DE REMISE îtaftaïS; 
la librairie obtient on ce moment un grand succès pour l'édi-

tion illustrée de la MiRiNE FRANÇAISE de M. Eue SUE. Cet ou-

vrage est maintenant partout, à la campagne commet dans le 

cabinet d'étude, chez le vieil officier de mer et chez le» gens du 

monde. On retrouve dans les récits de l'illustre écrivain tous 

les poèmes, tous les drames, toutes les entreprises qu'une pen-

sée audacieuse peut concevoir, empreints de ce charme d'ori-

ginalité, de ce coloris qui ne s'invente pas, mais qu'un goût 

exquis, qu'une sensibilité vive savent tirerdes documens origi-

naux. L'homme invente mal l'histoire, et la réalité a une ima-

gination bien autrement puissante que K sienne. En écoutant 

les récits que reproduit la plume brillante de M. Eugène Sue, 

on s'attache à ces puissans vaisseaux qui portent hasardeuse-

ment tant de destinées; on navigue avec les mêmes flottes, et 

tous les coups dont la guerre les frappe, et la gloire dont elles 

se couvrent, nous donnent au même ch gré des émotions diffé-

rentes. Voilà une histoire qui a toutes les sublimes grandeurs 

du roman; une histoire où la pensée découvre sans cesse des 

horizons nouveaux, des zones nouvelles. Ainsi les quatre vo-

'umes in-8", avec les deux albums, ne coûteront plus que 15 fr. 

au lieu de 30 francs. . 
A Pari« rue Sainte-Anne, 58; chez Moreau, libraire, l'alais-

Royal péristyle Valois, 182 et 183; Chausset, libraire, place 

St-André-des -Arts, 30; Poureau, galerie de l'Odéon. 

PÀ.SSÂGE DEL'OPÉRA. mécaniques à 17 fr. et des cha-

peaux garnis pour éviter la transpiration, à 15 fr. 50 e. ; U. 

LABBÉ, homme consciencieux et de goût, présidant à la 

«HT de soie, de castor, 

cachet de bon ton. 

7
 ^iesiu»iiv a i* 

confection de ses produits, ses chapeaux de soie, de castor, ou à 
mécanique, sont d'excellentequalitéet «ntun cac 

• ITT T1PT7CAV Cette eau parfume l'haleine, prévient et 

EAU JAliKulUl. guérit la carie dea dents. — Prix : S fr. 

— POUDRB DINTIFRICKJACKSON, 2 fr.— Rue J.-J. Rousseau, 21. 

PATEDEHAFÉM^^ 

EflCRE JOHNSON i£**a. 2 
mes métalliques. Susse, place de la Bourse, 3]

 P
°

ur
 Us ^ 

AVJM. — Une personne qui tlïrïg© définis plus de dix ans une administration en voie de pro^? 

rtté donnant de TRÈS GRANDS RÉNÉFICES, et su^eeplilile d'augmentation par une iiii>$
e
 / 

foncls, désire s'adjoindre un associé capable et honorable, ijui puisse disposer d'une partie de
 So

e 

temps et apporter dans l'affaire une somme de 4<$^000 francs dont une partie serait affectée ^ 

cautionnement assuré. Cette affaire tout administrative peut prendre un très grand développement 

S'adresser, pour traiter, à WLe
 CIJAIIIET, notaire, rue liouis-le-Grand, n. £8, à Paris. 1 

Dernier Tirage. 

COLLECTION EU J 
Bureaux à Pari», rne Montliolon, A3. Dernier Tirage. 

25 PB. 
Au lieu de 

FRANCS. 
14 volumes. 

QUATORZE BEAUX VOLUMES, ornes de FLANCHES et dc GRAVCR1S, contenant la matière de plus de 100 VOlUMIS.de 1832 à 1845 inclusivement. 

Abonnement i 0 FRA1VCS PAR A ?»J sans Gravures; 9 FKAIÏCS PAR ASS avec Gravures de Mode», Dessins «le Broderies e* Tapisseries coloriées. — L'abonnement part du l« 

SAIES UTILES 25 Fit 
Au lieu de * 

8£ FRAKcg 

H volumes. ■ 

COBRS D'ÉTUDES 
PREPARATOIRES 

AD BACCALAIRËAT ES LETTRES. 
7 volumes ln-12. Prix : 12 fr., CONTENANT : 

Philosophie, — Littêralurt, — Histoire, — Mathématiques, 

— Géographie , — Sciences physiques. 

Par J.-E. MOUIiET, 
Direct, du PENSIONNAT de JEUNES GENS, r. Basse-du-Rempart, 14. 

ON V TROUVE AUSSI : 

1» COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE, par J.-E. BOULET. 

— Deux volumes in-lfi, 4« édition. Prix : 5 fr. 
2» MANUEL PRATIQUE DE LANGUE GRECQUE, par le mé-

mo,— Un volume in-l6, 3 e édition. Prix : 3 fr. 

3» BIBLIOTHEQUE LATINE DU BACCALAUREAT ES-LETTRES, 
comprenant fous les auteurs latins exigés pour le baccalauréat, avec tra-
duction synoptique et littérale. — Format Cazin, le volume : 1 fr. 

Ouvrages parus : Métamorphoses d'Ovide. — Andrienne de Térence. 

— Odes et Satires d'Horace. , _ 
40 BIBLIOTHEQUE GRECQUE DU BACCALAURÉAT ES-LET-

TRES, comprenant tous les auteurs grecs exigés pour l'examen, avec 
traduction synoptique et littérale. — Format Cazin, le volume, I fr-

Ouvraaes parus : llliade d'Homère, chants 1" et V!.— Hécube d'Eu-
ripide.— Œdipe à Colonne de Sophocle. 

5° BIBLIOTHEQUE FRANÇAISE DU BACCALAURÉAT ES-LET-
TRES, comprenant les classiques français dont la connaissance est exi-
gée pour l'examen. — Format Cazin, le volume, 1 fr. 

Ouvrages parus : Poètes dramatiques, tome l«r : le Cid, Polyeucle, 
Britannicus. — Poètes dramatiques, tome II : Estber, Athalie, le Mi-
santhrope. — Bossuet : Histoire universelle et Oraisons funèbres. — 
Pascal, La Bruyère

;
 Buffon, Boileau : Epilre3 et Art poétique, avec les 

passages d'Horace imités pur Boileau. — Montesquieu : Grandeur et dé-

cadence des Romains. 
Trois ouvrages paraissent chaque mois. 

Les livres de M. BOULET se trouvent encore au Dépôt spé-

cial des Classiques du Baccalauréat 'es-lellres , boulevard 

Montmartre, 18. Le Catalogue s'y distribue gratuitement. 

NOTA . Pour recevoir aussitôt les ouvrages de M. Boulet, en 

totalité ou en partie, il suffit d'en faire la demande par lettre 

affranchie et accompagnée d'un mandat sur la posle. 

J,es lettres doivent être adressées à M. BOULET, directeur 

du Pensionnat de Jeunes gens, rue Basse-du-Rempart, 14. — 

De fortes remises sont faites aux libraires et aux chefs d'insti-

tution qui prennent en nombre les ouvrages publiés par M. 

BOULET. 

M. BOULET ouvre en ce moment de nouveaux COURS PRÉPA-

RATOIRES dans son établissement. 

E s"1 fïT T1ïï des principaux statuts des différentes société» industrielle 
ililUilllj par actions en France, comprenant leurs modifications e 

produits annuels en intérêts et dividendes, depuis leur constitution jusqu'à 

CeA° /'M DE BESSE, avocat, invite MM. les intéressés à la publication de cel 
ouvrage, à lui adresser tous renseignemens y relatifs, rue Grange-Batelière, 

n. 9 . (Affranchir.) 

lanvier. 

DES 

ANNONCES 
■ POUR LES 

JOIMII DE PARIS , 
DES 

DÉPÀRTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 
S'ADRESSER A 

M. NORBERT ESTIBAL, 
Fermier d'Annsneei de plusieurs jour* 

n aux. rue IVeuve-Vlvienne. AS, à Paris, 

COMPAG D'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LÀvjÈ 
FONDS DE GARANTIE : 20 MILLIONS. 

Immeubles et placemens hypothécaires, 10,000,000 

Valeurs sur l'Etat, 10,000,000 

Assurances en cas de décès. | Constitution de rentes viagères. 

Contre-assurance des sommes engagées dans les Associations mutuelles. 

 Prospectus et renseignemens au ei«*se delà Compagnie, rue Richelleo, 9j, 

PLUS DE CHEVEUX GRIS M DE BLANCS 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin dt la Faculté de Pùrit, maître en pharmacie, tt-pkarmaeitm dêt 
Mftf&ux, professiur de mideêim* et de botanique, honoré dt 

widdalUet et réeemtenitt net i** ait i, ete.
t
 Me. 

Les fulrlsoivs nombreuses et 

authentiques obtenues i l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables , sont des preuves non 

éqtireques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 

avait & désirer un remède qui agit 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles, 

Aujourd'hui en peut regarder 

comme résolu le problème d'un 

traitement simple, facile, et, 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration, infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du D r
 ALBERT 

est peu dispendieux, facile à 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avee un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existé n'a été qu'imparfait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEIXDRE"» I 
Cheveux, Moustaches et favoris, en toule nuance. Elfe leur donne une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon ■ s et in r, « 
Mme DUSSER, rue du Coq-Saint-Honoré, 13, au 1", TEINT les CHEVEUX CHEZ ELLE et à DOMICILE. iiuvoi, air,) 

blicite ne pu 

aux gourmets 

"* BAZAR PROVENÇAL, rue du Bac, 104, 

londé il y a vingt ans par M. Aymès, de Marseille. Une suc-
cursale, 13, boulevard de la Madeleine (cité Vindé), lui fut 
adjointe peu de temps après. 

Ne pouvant plus rien ajouter à sa haute renommée pour 
la pureté de ses huiles d'Aix, vinaigre de vin, eau de (leurs 
d'oranger, vins et liqueurs de France et de l'étranger, et 
généralement pour toutes les denrées de la Provence dont 

_ il est à Paris le grenier d'abondance, notre mission de pu-
ums avoir d'autre extension que celle de dire aux gourmandset 

: Allez là, et vous y trouverez de quoi satisfaire voire aensua-
.ilé ; et à l'homme tempérant, nous lui dirons ausBi : Allez-y, pour vous y ap-
provisionner en liquides purs et en substances alimentaires; avantages qu'on 
ne saurait Irop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation et 
l'amélioration de la santé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 
de l'établissement la qualification de retardataire aux progrès; mais il a ré-
pondu, sans se déconcerter : « Qui est né poinlu ne peutmourir carré. » 

FRUITS CONFITS DK PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-
coltés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y aura, cette année, su-
périorité en qualité, ayant élé rious-mème sur les lieux faire cueillir et conlire 
en notre présence. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner cette 
année par milliers les oranges conlites, entières avec la chair, il est prud«nt 
néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 
avoir à offrirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut pas s'exposer i 
ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arriva l'an 
dernier. Un objet, d'un goût parfait, leur servira d'enveloppe, le tout pour 
4 francs. 

gTROr D-ECOKCIS ffOHATS61S> 

SOUSCHIPriO.\ MOTIVÉS Eî ilEJIBOORSABLE, 
Un ex-maltre de pension, auteur de divers ouvrages reconnus utiles par 

l'Université, demande un coll.iboraleur pour exploiter le Magasin pittoresque 
de l'instruction publique à 10 c. le tableau, ou bien des souscripteurs rem-
boursables en objets de son catalogue, etc. 

S 'adresser à notre burtau ou rue de ia Bibliothèque, 6, au sieur Dejernon. 

Chemin de fer de Strasbourg à Bâle. — Le conseil d'administra-
tion de la compagnie a l'honneur de prévenir la public que le paiement du 
coupon d'intérêts sur les obligations de l'emprunt aura lieu a partir du jeudi 
!•» octobre prochain au siège social, place de la Bourse, 6, de 10 à 2 heures. 

TONIQUE AMI -NERVEUX 
|\jfes^3y De Ji Pi EAKOZE, pharm., rue Neuve-
| \g»2y dts-Petits-Champs, 26. Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant tes signât, et cachet ei-dessu». 

n est prescrit avec succès dans les affections nerveuses de l'estomac 
tt des InstestJns, n excite l'appétit, facilite la (Lgestion, guérit la lan-
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastralgies, 
névroses de» viscères, abrège les convalescences traînantes, détruit la 
constipation. Prix du flacon, S fr., dépôt dans chaque ville, et chei 
MM. UTBXAIH, à Rouen ; VERSET, à Lyon ; TIUMUY, à Har-

lyscillc ; MAHCEL jeune, à Bordeaux ; ABBAltlE, à Toulouse. j 

TABLE D'HOTE 
très bien servie, à 5 et 0 heures, rue des 
Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

médaille à l'Exposition de I844 

SICCATIF BRILLANT 
Séchant en deux heurei,

 mt 
mise en couleur ,an> /ro/L, 
deHAi.nANEL.llyjdurou

S
e,dii 

laune, couleurs noyer et Iranspa-
parente , pour parquets et car-

reaux, veit et noir, etc.pourbol-

series rt ferrures.—Prit : î tr. li 

—kilog. Toute personne peutl'm-
ployer. On se charge de la mise eu couleur garantie, à 75 c. le mètrt 

Rne Neuve-Saint-lUerry, », à Pari*. 

GASTRITE 
Les personnes atteintes do GASTRITES OU de maux d'estomac trouveroiitdm 

l'usage du RACAIIOUT DES ARABES le déjeuner le plus agréable et le plus salu-
taire. Cet aliment FORTIFIE l'estomac et facilite les MGISHONS pénibles. 

DEiAscRENiEn, rue Richelieu, 26. Paris. Dépôt dans chaque ville. 

DONNE 10,000 F . CELUI 
qui prouvera qu'il a un moyen supérieur à l'EAU DE LOB, pour Faire repous-
ser et épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent i forfait pain 
après la RENAISSANCE des cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 li.-
S ad. à M. LOB, chimiste d'Allemagne, maintenant rue Sainl-Honoré, 281, i H< 
ris. On expédie. (Affr.j 

DORURE ET AROENTURE GALVANIQUES' 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec lei pw* 
des de dorure et d'argenture les plus complets et le» plus économique!, la prt-
paration des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnier* 

V«'aile(ii t5S«i?riii«'('<'x. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de 51» PONCEAU, huissier à Bercy, sur 
le Port, n- 1. 

Sur la place publique de la commune do 

Centilly, , , .„ 
Le dimanche 20 septembre 18SS, à midi, 
Consistant en comptoir, balances, mesures, 

«charrettes, 4 chevaux, sic. Au comptant. 
(4988) 

Sur la place de la commune de Montmartre, 
Le dimanche 20 septembre 1846, 
Consistant en comptoir, poids «t balances, 

glaces, billard en palissandre, etc. Au compt. 
(4989) 

5în la place de la commune de St-Mandé, 
Le dimanche 20 septembre 1848, 
Consistant en comptoir de rnd devins, la 

blés, ustensiles de cuisine, etc. Au comptant. 
' (4990) 

Sur la place de la commune de la Villette. 
Le dimanche 20 septembre 1846, à midi, 
Consistant en tables , chaises , horloge, 

glace, ustensiles de cuisine, etc. Au compt. 
H ' (4991) 

barrière des En une maison sise à Ivry 
Deux-Moulins, rue Royale, 

Le dimanche 20 septombro 1846, 
Cansislant eu comptoir en étain, mesures, 

brocs, pendules, quinquet, etc. Au comptant. 
" (4992) 

F.tudeïdeM» CHEVALIER, huissier, rue du 
Faubourg-Montmartrs, 15. 

Lenr.arli 22 septembre 1846, 
En l'ildlel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Rourse, 2, 
Consistant en machine à vapeur, chaudière 

avec ses tubes et accessoires. An comptant. 
(4993) 

.âsx'.irïtéeJ «■ssaiîS3B4-B'î , És»l«^. 

ictesous signatures privées du lt êep-

u
 iS(s, enregistré i Pari» le 16 dudit 

u, par Lefévre, qui a rc^-ii 8 fr. 88 cent.; 
u.io sociélé en commandite a élé formée en-
tre H. Louis QUBSNEL fils, fondeur on bron-
zes demeurant à Paris, rue Richelieu, 112, 

et un commanditaire, pour la fabrication el 
la vente des bronzes d'art el la fonderie de 
cuivre dans les deux élablissomens de M. 
(juesnel lils, à Paris, rue Ricluheu, 112, el 
rue des Amandiers-l'opincourl, 22. La raison 
sociale sera QUESNFL lils el Cl le sioge so-
ci il rue dos Amandiers Popincourt 22; M. 

uue'iiel lils, sei.l gérant responsable, est 
»eu l autorisé a gérer, administrer et signer 
pour la sociélé, mais il est expliqué que M. 
<Ojiesiis! lils ne pourra engagor la signature 

Par 
lembro 
moi 

sociale que pour les affaires de la société; 
toutes signatures qu'il donnerait sansjusti-
Ucation de valeur fournie n'engagerait que 
lui seul et serait nulle i l'égard de la so-
ciété. La commandite est de 20,000 francs. 
La société a commencé du i«r août ii4g, el 
doit durer quatre années el six mois. 

François SBRGEUT . (6417) 

Cabinet de M. ETIKNNOT, aroeat, receveur 
de rentes. 

D'un acte «ous seings privés, en date du 10 
septembre 1846, enregistré k Paris le 19 du-
dit mois, par Léger; intervenu entre M. Jean-
Frédéric LEZARD -BLERY , négociant , de-
meurant à Paris, quai des Céieslins, 14, d'une 
part; et M. Jean-Baplisle-Auguste LECOMTE, 
ausfii négociant, demeurant a Paris, quai des 
Célestins, U, d'autre part; 

Il appert que les susnommés ont modifie 
ainsi qu'il suil la sociélé formée entre eux 
pour faire le commerce d'eaux-de-vie et an-
tres spiritueux, suivantautre acte sous seings 
privés en date du 1"' juin 1843, enregistré à 
Paris le 5 du même mois, folio 9e, verso, 
cases 4 et 5, parTexier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

La société sera en nom collectif. 
La raison sociale sera LEZARD-BLERY et 

LECOMTE, 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale; mais ne pourra en faire usage que 
pour les utîaires de la société, 
âl.a duré* de la société sera de neuf années 
entières et consécutives, qui ont commencé 
le !•' juin 1846 pour finir le l«j«in 18(5. 

Le siège de la société sera en la demeure 
de M. Lezard-Dlery, et son exploitation aura 
lieu a l'Entrepôt général, quai St-Bernard. 

Pour extrait. Par procuration dasgérans, 
(6488) ETIESSOT, 

10, rue Notre-Dame-des-Victoires. 

Par acte sous signatures privées, fait en 
double original à Paris le 3 septembre is4< 
enregistré le même Jour, folio 83, verso, 
cases e et 7, par A. Lefebvre, qui a reçu 
i fr. so cent., et a signé; 

M. Louis-Hippolyle SANCT, fabricant de 
passementeries, patenté n - 85», demeurant a 
Paris, rue Neure-Bourg-l'Abbé, u; et M. Fré-
déric-Giiitav» STIEBKL, commis de banque, 
demeurant à Francfort-iur le Mein, ont for-
mé entre eux une société en nom collectif, 
sons la raison de SA' CVetc«,pocr la fabtica-
tion et le commerce de la passementerie. 

Les deux associas ont la signature sociale. 
Le fonds social sera fourni par moitié par 
1er associés; il dépassera la somme de 18,000 
francs et pourra s'élever jusqu'à ceiie de 
a Mou fr. Le siège de la sociélé a élé fixé à 
Paris, rue Seuve-Bounj l'Abbé, 11. 

La durée de la sociélé sera de »ept ans el 
trois mois consécutifs, qui commenceront le 
1" octobre 1846 el finiront le 31 décembre 
1853, sous réserve toutefois eu faveur de M 
Stiebel, de pouvoir en demander la dissolu 
(ion et la liquidation le 11 décembre 1848 
en en prévenant H, Sancy trois mois i l'a-

vance. 

Pourcxtrait. Ilippolyte SINCY. 

Frédéric-Gustave STIEBEI.. 

Ce 19 septembre U46. (64*9) 

Suivant acte reçu par M° Gossart et s >» 
oellégue, notaires a Paris, le is septembre 
1846, enregistré; il a élé formé entre M. Char-
les-Jeai -François DEBIZE-DUVAI., rentier, 
demeurant à Paris, rue Fontaine-Molière, 37, 
et un commanditaire dénommé audit a;te) 
une soeiété en nom collectif i l'égard de M' 

Debize-ruval seulement, pour la fabrication 
et l'exploitation du papier végétal et papier 
d'optique. La durée de la société a été fixée 
4 trois années à partir i!u 16 septembre 1846 
el se continuera tant que l'un ou l'autre des 
associés n'en provoquera pas la dissolu-
tion. La raison ei la signature sociales sont ■ 
DEBIZF.-DUVAL et C«. Le fonds social est de 
29,175 fr. M. Leb ze-Duval a apporté à la so-
ciété pour 15 ,000 fr., son induitrie et ses 
procédés pour la fabrication dudit papier, el 
un mobilier tant personnel qu'industriel. Il 
a élé apporté i la société par le commandi-
taire une somme de 10,000 francs, et un mo-
bilier estimé 4,175 fr. M. Debize Duval aura 
seul la gestion et la signature de la société ; 
il ne pourra faire usagede cette signature que 
pour les affaires de la société. 

Pourextrait; COSSART . (6485) 

Etude de M» Amédée LEFEBVRE, avocat-
agreé, rue Vivienne, 3», 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 17 septembre 1846, entre Mme 
Modesle-Forlunée SORLUT veuve de M Tho-
mas DEL1SLI, et M. Jean-Henry DELISLE 
banquier, demeurant tous deux a Paris rue 

de la ( haussée-d'Ànlie, 26, i.-dit acte enr'eg ti-
tré à Paris, le 18 septembre 1846, folio 1 
verso, case 8 et f , par et signé Lefebvre, qui 
a rsçu J fr. 7» cent .déeime eompris., 

Il appert, 

Que la société formée eilre les sus-nom-
mé», suivant acte sous signatures privées, du 
16 mai 1840, dûment enregistré el publié con-
formément i la loi, qui devait expirer le 10 

octobre prochain, est, et demaure prorogée 
jusqu'au 10 octobre 1856 ; 

Que la raison sociale continuera d'être 
veuve Thomas DELISLE et C; que le siège de 
la soeiété restera rue d» la Chauisée-d'Anlin 
26. ' 

F.tque M Jean-Henry Delisle, continuera 
d'avoir la signature sociale dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires soc ales, que 
néanmoins, en cas d'empêchement ou d'ab-
sences, sans procuration de H. Delisle, la si-
gnature sociale appartiendra à Mme veuve 
Defisle ; qu'en cas do décès de M. Delisle, la 
signature soeiale appartiendra à Mme veuve 
Delisle jusqu'à la nomination d'un nouveau 
géront, conformément à l'article 6 de l'acte 
du 16 mai 1840 ; qu'enfin, toutes les clauses 
et conditions de l'acte dudit jour, 16 mai 
i84o. continueront à recevoir leur exécution 
jusqu'au 10 octobre 1856. 

Pourextrait: Amédée LEFXDYHE (6486) 

Tribun*»* ÙK commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce Ue 
Paris, du 18 SEPTÏMBER 1846, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jours 

De dame VOLLAEYS, mde de mode, rue 
St-Honoré, 336, nomme M. Halphen juge-
commissaireî et M. Coiombel, rueCasteilane, 
11, syndic provisoire (N* 6414 du gr.); 

Du sieur DULIOUX, épicier, à Belleville, 
rue de Pari», 35, nomme M. Léon Vallès ju-
ge-commissaire, et M. Boulet, passage Saul-
nier, 18, syndic provisoire (N" 6416 du gr.); 

Du sieur DEWYNDT, tapissier, rue Saint-
Lazare, 144, nomme M. Odier juge-commis-
saire, et M. Henrionnet, rue Cadel, 13, syn-
dic provisoire (N° 6418 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont int'itès à se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HALPHEN, tailleur, rue Sl-Hono-
ré, 41, le 25 septembre à 10 heures (N" 6898 

du gr.j; 

Du sieur DULIOUX, épicier, à Belleville, 
le 24 septembre à 2 heures (N° 8416 du gr.'; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au grefle leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour lesas-
sembléessubséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TI10MASSIN, anc. md de cannos 
et parapluies, boulevard Montmartre, 18, le 
25 septembre, à 3 heures (N« 6291 du gr.); 

Du sieur FALLET, ent. de menuiserie, à 

Montmartre, le 24 septembre k 12 heures i |2 

(N* 6120 du gr.'; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment Icjrs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De Dlle DAUCI1Y, lingêre, rue de Clichy 

44, le 24 septembre à 12 heures i[2 (N" 6055 
du gr.); 

Du sieur GOSSELIN, épicier, rue du Four-
St-Germain, 29, le 25 septembre à 3 heures 
tM '6158 du gr.;; 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

1EMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCLOS-BARBEY, restaurateur, 
rue Lepelletier, 1, le 25 septembre k 10 heu-
res (N- 5940 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouvertr sur 

le concordat proposé par U failli, l 'admettre 

s'il f a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. tes créanciers : 

Du sieur SABIN, ent. de maçonnerie, rue 
du Pont-aux-Choux, », entre les mains de M 
Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 17 syn-
dic de la faillite (N- 6384 du gr.); 

Du sieur PARMENTIER, tenant hôt»l meu-
blé, rue des Boucheries St-Germain, ît en-
tre les mains de MM. Hellet, rue de Paradis-
Poissonnière, 5S, et Jacob, rue des Bouche-
ries-Sl-Gormain, 27, syndic de la faillite ris» 
6372 du gr.); 

Du sieur BELLANGER, md de vins-trai-
teur, à Vaugirard, entre les mains d» U 
Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndie de la 
faillite (N" 6366 du gr.); 

Du sieur BRUSLÉ, anc. md de tableaux 
rue Pigale, 44, entre les mains de M. Decagnv' 
rue Thévenot, 16, syndic de la faillite (jv-
6359 du gr.); 1 

Du sieur GROULT, tailleur, rue Coq-Héron 
8, entre les maius de. M. Morard, rue Mont' 
martre 17», syndic de la faillite (N- 6357 du 

Du sieur P1ERLOT, épicier, ruo St-Antoi-
ne, 221, entre les mains de M. Richommo, 
ruedOrleans-St-Hoiiore, 19, syndic de la rail 
lite (N" 6231 dugr.); Ia "" 

Du sieur COLLE, négociant, faub. du Tem-
ple, 70, entre les mains de MM. Mailb-t rua 
des Jeûneurs, 14, et Poirot, rue des Blancs 

Manteaux, 30, syndics de la faillite (N- 5711 
dugr.); 

Du sieur CONSTANTIN et de dame CADOT, 
en eurs noms personnels, herboristes, ru» 
de la Poterie, 13, entre les mains de M. Deca-
gny, rue Thévenot, 16, syndic de la faillite 
(N- 5641 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 de U 
loi du 18 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de et délai. 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 21 SEPTEMBRE. 

HEUF MEURES
 :

 Dlle Didier, crémière, conc. 
— Nadaud, bonnetier, id. - Simon, doreur 

sur bois id - Goibault, nég. en vins, id. 
— Lacoste, fab. de parapluies, id. — Veuve 
Prost, femme Painvert, mde au Temple 
id. — Grimaud, anc. mégissier, id 

DIX HEURES : Lefaure, ent. de bàtimens, id. 
— Desjardins, menuisier, conc. — iiaa-
çhei, marbrier, id.-cencî, md de bro-

SîAT ï
'rK

-Larmin<
"'

 md d
« broderies, 

clôt - Chaisany, md de bois, id. - Map 
tinet, ent. de bàtimens. vérif. - Paris jeu-
ne, anc. neg. en grains, id. 

MIM : Moudehard, limonadier, id. - Apiau 
nég. en vins, id. - Veuve Lesné, mde dè 
meubles ,d. - Cadenne, len. table d'hôte, 
clôt. - Leonardy, fdeteur de laines, id.-

^™ ' ™'
 hot

«' g»rni, id. - Tilié, ent. 
de peinture, synd. 

Meparauions de Uorpu 
et de Biens. 

Le 10 septembre 1848 : Jugement qui pro-
nonce sepavtion de biens entre clémen-

ne-Céc,le UANC.lNetFrançois-l.ouis BAR-

Denis J
l

p

l

ass
*
mentler

>
 a p

«'s, rue Saint-

 Th. Pettil, avoué. 

véee» et Inhumations. 

Du 17 septembre. 

M. Watt, ss ans, rue de la Pépinière 55 _ 

Louvois ? M ™. y ' 71 rue de 

ve„v. n„', '
 a

"*'
rue

 «-Antoine». isV -Mm, 
il „„

r
?V 53 <",s' rut 08 Sevrés, 88 Cou

n»llement, quai des Orfèvres 3" 

Bourse du 1 srSê ic^ibtTê. 

Enregistré k Paris, le} 

tleçu un franc ûix centime*- . 

Septembre 1846. IMPRIMERIE DE 4. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-MATHURI1NS, 18 
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